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COVID-19

La RDC suspend l’utilisation 
du vaccin Astrazeneca
A l’instar d’autres pays 
européens, la République 
démocratique du Congo 
vient de décider de sur-
seoir l’utilisation  du vaccin 
suédo-britannique Astraze-
neca,  qui est à la base des 
effets indésirables majeurs, 
notamment la formulation 
des caillots sanguins sur 
des personnes vaccinées.
Avec cette importante dé-
cision, la campagne de vac-
cination contre la covid-19, 
qui devrait être lancée le 15 
mars aux Cliniques univer-
sitaires de Kinshasa, vient 
d’être reportée sine die. 
Entre-temps, les équipes 
techniques ne croisent pas 
les bras. Elles réfléchissent 
déjà sur d’autres choix du 
vaccin.                                Page 5 Arrivée de plus de 1,7 million de doses de vaccin Astrazeneca en RDC.

VIE DES PARTIS

Matata Ponyo prend 
ses distances vis-à-vis 
du PPRD et du FCC
L’ex-Premier ministre et 
promoteur de l’universi-
té Mapon, qui motive sa 
décision par « des rai-
sons de convenance 
personnelle », remer-
cie, par ailleurs, Joseph 
Kabila de lui avoir per-
mis d’œuvrer au sein 
du Parti du peuple pour 
la reconstruction et la 
démocratie (PPRD) et 
d’occuper des fonctions 
de ministre des Finances 
et de Premier ministre.
Cet ancien kabiliste n’a 
pas, par contre, précisé« 
sa destination », encore 
moins son « affectation 
», comme l’ont fait cer-
tains de ses compagnons du FCC et 
du PPRD, qui ont traversé le Rubicon 
pour rejoindre l’Union sacrée de la 

nation autour de l’actuel président 
de la République, Félix-Antoine 
Tshisekedi.
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CONTROVERSE AUTOUR DU BARRAGE DE LA RENAISSANCE

L’arbitrage de Félix Tshisekedi  
de plus en plus sollicité
Le président Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshilombo et le raïs 
Abdel Fattah Al-Sissi ont eu un en-
tretien d’environ une heure, le 11 
mars, dans la soirée. La construc-
tion par l’Éthiopie du barrage de 
la Grande Renaissance sur le Nil 
était au centre de l’échange télé-
phonique entre les deux person-
nalités. 
Cette infrastructure hydroélec-
trique a donné naissance à une 
polémique entre l’Éthiopie, le 
Soudan et l’Égypte. Le président 
Al-Sissi a demandé l’appui du 
chef de l’État congolais, actuel 

président en exercice de l’Union 
africaine, pour faciliter une solu-

tion consensuelle et pacifique au 
conflit entre les trois pays.  Page 3

Une vue partielle du Grand Barrage de Renaissance

ÉCONOMIE NATIONALE

Le document de soixante pages de la FEC dans 
les mains de Sama Lukonde
Comme promis, la FEC vient de 
déposer officiellement ses propo-
sitions au nouveau Premier mi-

nistre, Jean-Michel Sama Lukonde 
Kyenge. Le patronat national pro-
pose au nouveau chef du gouver-

nement des actions à impact visible 
dans un mémorandum de soixante 
pages.                                      Page 2
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Le camp de l’ex-chef de l’Etat, 
Joseph Kabila, continue à enre-
gistrer des départs. Le dernier en 
date est celui de l’ancien Premier 
ministre Augustin Matata Ponyo, 
qui venait d’annoncer, le 12 mars, 
qu’il tournait, pour des raisons de 
convenance personnelle, le dos 
au Parti du peuple pour la recons-
truction et la démocratie (PPRD), 
du même coup, au Front com-
mun pour le Congo (FCC) dont 
le sénateur à vie Joseph Kabila 
est l’autorité morale. « Pour des 
raisons de convenance person-
nelle, j’ai déposé ma démission 
au PPRD et FCC. Je remercie son 
excellence M. le président hono-
raire Joseph Kabila Kabange 
pour m’avoir permis d’œuvrer 
pendant près de douze ans au 

sein du PPRD et d’occuper des 
fonctions de ministre des Fi-
nances et de Premier ministre… 
», pouvait-on lire dans son tweet 
dont le contenu est relayé par des 
milliers d’internautes.
L’ancien Premier ministre et pro-
moteur de l’université Mapon 
n’a pas, par contre, précisé« sa 
destination », moins encore son 
« affectation », comme l’ont fait 
certains de ses compagnons du 
FCC et du PPRD, qui ont traversé 
le rubicon pour rejoindre l’Union 
sacrée de la nation autour de l’ac-
tuel président de la République, 
Félix-Antoine Tshisekedi. Tou-
tefois, un de ses proches aurait 
lâché que Matata Ponyo, malgré 
sa démission de son parti et de 
la plate-forme dirigée par Joseph 

Kabila, reste toujours aux côtés 
de l’ex-chef de l’Etat. « Quitter le 
PPRD ne veut pas dire quitter Jo-
seph Kabila », aurait-il dit.
On note qu’Augustin Matata Po-
nyo dit Mapon, qui s’expliquait sur 
le projet Bukangalonzo, au cours 
d’une conférence de presse tenue 
récemment à l’hôtel Memling, à 
Kinshasa, avait dénoncé le com-
plot monté contre lui par ses 
camarades du PPRD ou du FCC 
pour nuire à sa réputation. Cer-
tains observateurs pensent donc 
que c’est ce malaise qui l’a poussé 
à prendre ses distances vis-à-vis 
de cette formation politique et de 
la plate-forme. Toutefois, les jours 
à venir apporteront plus d’éclai-
rage à cette affaire qui ne fait que 
commencer.

Lucien Dianzenza

Comme promis, la Fec 
vient de déposer officiel-
lement ses propositions 
au nouveau premier mi-
nistre, Jean-Michel Sama 
Lukonde Kyenge. Le pa-
tronat national propose 
au nouveau chef du gou-
vernement des actions à 
impact visible dans un Mé-
morandum de 60 pages. 
Le document aborde, no-
tamment, les questions 
liées à la fiscalité, l’agricul-
ture et même les petites 
et moyennes entreprises. 
« Si les propositions sont 
prises en compte, elles 
vont aider le chef du gou-
vernement et son gouver-
nement à aller aux ac-
tions essentielles dans le 
secteur économique », a 
expliqué Albert Yuma.
Quant à certains détails 
sur les propositions en 
question, Albert Yuma in-
siste sur la nécessité de 
laisser la primeur au nou-
veau Premier ministre, 
Sama Lukonde. Toutefois, 
a-t-il révélé à la presse, il 
s’est dégagé des points de 
convergences sur le prin-

cipe des rencontres tri-
mestrielles en vue d’éva-
luer l’état d’avancement 
des recommandations et 
suggestions.
Du côté du Premier mi-
nistre, Sama Lukonde, il 
y a un engagement for-
mel pris d’étudier plus en 
profondeur le document. 
Tout sera fait pour assu-
rer un suivi rigoureux au 
sein même du prochain 
gouvernement, a renchéri 
Albert Yuma. « On va se 
donner des rendez-vous 
trimestriels d'évaluation 
de ce qui aura été fait 
avec ce document mais 
surtout il veillera à ce que 
les ministres concernés 
de façon sectoriels aient 
la matière qui le concerne 
pour qu'on puisse régu-
lièrement en faire éva-
luation ».  Prenant Sama 
Lukonde au mot, le patron 
de la FEC appelle à une 
rencontre entre tous les 
membres de son associa-
tion et le gouvernement 
de la République une fois 
investi.    

Laurent Essolomwa

VIE DES PARTIS

Matata Ponyo prend ses distances 
vis-à-vis du PPRD et du FCC
L’ex-Premier ministre et promoteur de l’université Mapon, qui motive sa décision par « des raisons de 
convenance personnelle », remercie, par ailleurs, Joseph Kabila pour lui avoir permis d’œuvrer au sein 
du PPRD et d’occuper des fonctions de ministre des Finances et de Premier ministre.  

Matata Ponyo/DR 

ÉCONOMIE NATIONALE

Le document de soixante 
pages de la FEC dans les 
mains de Sama Lukonde
Il s’agit des propositions concrètes des actions prioritaires à mettre 
en œuvre rapidement ain de débloquer le développement. Selon 
les indiscrétions du président de la Fédération des entreprises 
du Congo (Fec), les matières abordées touchent les points de 
la iscalité et de la relance de certains secteurs-clés comme 
l’agriculture. 
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 Dans un plaidoyer lancé à la 
veille de la formation du gou-
vernement Sama Lukonde, 
l’ONG Handicap Zéro a conseil-
lé la suppression du ministère 
des personnes handicapées. « 
Nous ne voulons pas de ce mi-
nistère chargé des personnes 
handicapées, car cette déno-
mination est pour nous une 
autre forme de discrimination 
», a fait savoir cette ONG di-
rigée par Gino Rehema, qui 
milite pour la promotion et la 
protection des droits des per-
sonnes handicapées au travers 
de  l’information et l’éducation. 
Pour Handicap Zéro, en effet, 
« la dénomination même du 
ministère délégué chargé des 
Personnes vivant avec handi-
cap  renferme une sémantique 
discriminatoire et restreint à 
la fois la portée de l’action de 
ce ministère, a priori, trans-
versal ».
Les uns applaudissent, les 
autres interpellent
Pendant que certaines per-
sonnes avaient applaudi cette 
innovation introduite par le 
président de la République, 
Félix-Antoine Tshisekedi, en 

créant ce ministère spécifique, 
Handicap Zéro, qui salue la 
ferme volonté du chef de l’Etat 
de remédier à la marginalisation 
des personnes en situation de 
handicap, trouve quand même 
à redire. Cette organisation fait 
savoir que les personnes handi-
capées ne sont pas là pour gérer 
uniquement le ministère  char-
gé des personnes handicapées. 
« Elles peuvent aussi s’occuper 
d’autres ministères en fonction 

de leurs compétences et forma-
tions », a indiqué la présidente 
de cette ONG.
Interpellant le Premier mi-
nistre, Handicap Zéro, qui s’ap-
puie sur les articles 12 et 49 de 
la Constitution, indique que « 
tous les Congolais sont égaux 
devant la loi et ont droit à une 
égale protection des lois ». Et 
de noter que les personnes 
handicapées étant également 
des Congolais à part entière, 
elles doivent, conformément 

à l’alinéa 2 de l’article 49 de la 
loi fondamentale, faire partie 
du gouvernement national ain-
si que dans toutes les institu-
tions nationales, provinciales 
que locales. « C’est, d’ailleurs, 
la meilleure façon de promou-
voir et de faire participer cette 
catégorie de personnes à la 
gestion de la chose publique et 
éliminer toutes formes de dis-
crimination dont elles sont vic-
times », a souligné Gino Rehe-
ma dans son intervention du 12 

mars 2021 sur les ondes de Top 
Congo FM. Handicap Zéro dit 
donc attendre la fusion du mi-
nistère actuel chargé des PVH 
avec un autre du même aspect 
humanitaire. Cela, pour éviter 
les conflits d’attribution. L’ONG 
attend également voir assurée 
la participation effective des 
PVH dans les institutions à tous 
les niveaux.

Lucien Dianzenza

FORMATION DU GOUVERNEMENT

Handicap Zéro plaide pour la suppression du ministère chargé des PVH
L'ONG, qui propose la fusion du ministère actuel chargé des personnes vivant avec handicap (PVH) avec un autre du même aspect humanitaire, pense que cette dénomination 
est une autre forme de discrimination à laquelle cette catégorie de personnes est soumise.   

Le logo de l'ONG Handicap Zéro 

La construction par l'Éthiopie 
du barrage de la Grande Renais-
sance sur le Nil était au centre 
de l'échange téléphonique 
entre les deux personnalités. 
Cette infrastructure hydroé-
lectrique a donné naissance à 
une polémique entre l'Éthiopie, 
le Soudan et l'Égypte. Le pré-
sident Al-Sissi a demandé l'ap-
pui du chef de l'État congolais, 
actuel président en exercice 
de l'Union africaine, pour faci-
liter une solution consensuelle 
et pacifique au conflit entre les 
trois pays. L’Égypte se dit prête 
à dialoguer sans conditions pré-
alables avec ses voisins pour 
aboutir à une solution accep-
table pour tous.
Le président Félix-Antoine 
Tshisekedi a répondu favora-
blement à la requête de son 
homologue égyptien. Il l’a as-
suré de son entière disponibi-
lité pour rapprocher les posi-
tions des trois protagonistes 
de cette crise diplomatique. 
Félix-Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo s’est dit prêt à mettre 
tout en œuvre pour parvenir à 
une solution juste et équitable 

pour toutes les parties, confor-
mément aux valeurs de paix, 
de dialogue et de fraternité ins-
crites dans la charte de l'Union 
africaine.
Un processus qui fait du chemin
Le 2 février dernier au Caire, 
en Égypte, la problématique du 

barrage de la Grande Renais-
sance sur le Nil bleu en Ethio-
pie avait déjà fait l’objet d’un 
tête-à-tête entre Tshisekedi 
et Al-Sissi. Ce méga-barrage 
requiert plus que jamais l’ar-
bitrage du président Félix-An-
toine Tshisekedi qui a toujours 

privilégié, à ce sujet, l’option du 
dialogue entre les trois Etats 
concernés.
Dans un passé récent, les diri-
geants soudanais et éthiopiens 
avaient aussi sollicité la média-
tion du chef de l’État congolais 
et président en exercice de 

l’UA. Jadis, ce dernier s’était 
dit optimiste pour la suite de 
ce processus qui visiblement 
fait du chemin, tout en espé-
rant qu’une solution idoine sera 
trouvée pour permettre la coha-
bitation pacifique dans l’utilisa-
tion conjointe des eaux du Nil.

Alain Diasso

BARRAGE DE LA RENAISSANCE

Entretien téléphonique entre Félix Tshisekedi 
et Abdel Fattah Al-Sissi
Le président Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo et le raïs Abdel Fattah Al-Sissi ont eu un entretien d’environ une heure le jeudi 11 mars 2021 dans la soirée.    

Félix Tshisekedi et son homologue egyptien passant les troupes en revue 
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L’organisation indépendante 
de défense et de promotion 
de la liberté de la presse, 
Observatoire de la liberté de 
la presse en Afrique (Olpa), 
condamne les brutalités po-
licières sur le correspondant 
à Goma, dans le Nord-Kivu, 
de deux médias en ligne ba-
sés à Bukavu (Sud-Kivu) et 
à Kinshasa, Libre Grand Lac.
com et Ouraganfm.cd, Daniel 
Michombero. Pour cette asso-
ciation, il s’agit manifestement 
d’une atteinte grave à la liber-
té de la presse garantie par la 
législation congolaise et les 
instruments juridiques inter-
nationaux relatifs aux droits 
de l’Homme.
Olpa, qui condamne ces actes 
de brutalité subis par un jour-
naliste en plein exercice de 
son métier, demande aux au-
torités locales de diligenter 
une enquête afin d’identifier 
les auteurs de ces actes afin 
qu’ils subissent la rigueur de 

la loi.
Selon cette ONG, en effet, le 
journaliste Daniel Michombe-
ro a été brutalisé, le 11 mars, 
vers 11 heures (heure de 
Goma), par des éléments de 
la Police nationale congolaise 
(PNC/Goma) commis à la sé-
curité du siège du gouverne-
ment provincial du Nord-Ki-
vu. « C’était au moment où 
le journaliste effectuait un 
reportage sur un rassemble-
ment organisé par Congo 
Conscience, un mouvement 
citoyen pro-démocratie, qui 
accompagnait un groupe 
des personnes déguerpies du 
quartier Kyeshero à Goma. 
Ces personnes voulaient re-
mettre un mémorandum au 
bureau du gouverneur de 
province », a expliqué Olpa 
dans un communiqué du 11 
mars.
Et de préciser que la police, 
qui n’a pas digéré la présence 
du journaliste sur le lieu, s’en 

est prise à lui, l’obligeant de 
supprimer toutes les images 
du reportage. « Le matériel 
du reportage a été sérieuse-
ment endommagé », a admis 

l’organisation, avant de pré-
ciser que « la police accusait 
le journaliste d’effectuer le re-
portage d’une manifestation 
des criminels qui seraient à 

la base du décès d’un policier 
lors de l’opération de déguer-
pissement à Kyeshero ».

Lucien Dianzenza

 

NORD-KIVU

Olpa condamne les brutalités policières sur un journaliste à Goma
L’organisation dit attendre des autorités locales de diligenter une enquête ain d’identiier les auteurs de ces actes ain qu’ils subissent la rigueur de la loi.  

Le journaliste Daniel Michombero

Les étudiants de la République démocratique du Congo organisés 
au sein de la Représentation des étudiants du Congo (REC) ont 
tenu, avec le concours de la Commission électorale nationale indé-
pendante (Céni), les élections pour leur directoire. Ces dernières 
ont permis l’émergence de Sylvain Katombe, qui succède à Pris-
ca Manyala. Sylvain Katombe de l’Université pédagogique national 
(UPN) a été élu à ce poste pour un mandat d’une année acadé-
mique. Il sera secondé dans cette tâche par Believe Munoki.
Jusqu’à son élection, le successeur de Prisca Manyala était le pré-
sident de la coordination estudiantine à l’UPN. « Il y eut réélection 
de la chargée du genre. Ce n’est pas tout le bureau qui a été chan-
gé. Moi, je ne suis plus présidente. La quasi-totalité du bureau a 
été remplacée parce que tous les membres du bureau ont défendu 
leurs travaux de fin d’étude. Donc nous ne sommes plus des étu-
diants », a dit Prisca Manyala à la presse.
Neuf personnes ont été élues, notamment trois femmes et six 
hommes. Huit nouvelles têtes entrent en fonction et une réélection 
pour occuper les neuf postes qui étaient à pourvoir. Parmi les élus, 
cinq sont de Kinshasa et quatre des provinces.
De leur côté, les représentants des étudiants de la RDC ont, dans 
une déclaration lue mardi  dernier par le président de la coordina-
tion estudiantine de l’Université catholique la Sapientia de Goma 
(UCS-Goma), Musiki  Vutoki Josué, remercié le chef de l’État, Félix 
Antoine Tshisekedi Tshilombo, pour son implication dans l’organi-
sation de ces élections. « Nous, représentants des étudiants des 
différentes provinces de la République démocratique du Congo, 
ayant pris part aux élections du nouveau bureau national de 
la REC, tenons à remercier le président de la République, Félix 
Tshisekedi Tshilombo, pour son implication personnelle à la te-
nue de ces élections qui étaient déjà une nécessité des étudiants 
de la RDC », ont-ils déclaré.

Christopher Khonde

VIE ASSOCIATIVE

Sylvain Katombe prend la 

tête de la représentation 

des étudiants du Congo
L'étudiant succède à Prisca Manyala après les élections organisées 
au sein du directoire de cette association.  

Organisée par le ministère de la 
Santé en appui avec ses parte-
naires dont l’OMS, CDC et USAID, 
cette campagne s’inscrit dans le 
cadre des efforts visant à éradi-
quer cette maladie devenue endé-
mique dans certaines provinces 
du pays aggravant ainsi le taux de 
mortalité infantile.
Selon  le Dr Amédée Prosper 
Djiguimdé, chargé du Bureau de 

l’OMS en RDC, son organisation 
épaule cette campagne du minis-
tère de la Santé pour permettre 
aux autorités sanitaires provin-
ciales du Sud-Ubangi à donner 
du Vaccin anti rougeoleux aux 
enfants insuffisamment ou non 
vaccinés afin de renforcer leur im-
munité et de réduire ainsi la mor-
bidité et la mortalité attribuables 
à la rougeole. L’organisation de 

cette campagne de riposte en ce 
moment crucial, a-t-il poursuivi, 
vise également à rattraper les en-
fants pour la vaccination de rou-
tine dans cette province. 
Selon un communiqué de la sec-
tion communication de l’OMS-
RDC, l’agence onusienne a dé-
ployé des personnels dans les 
zones de santé concernées par 
la vaccination. Les experts de 
l’OMS sur place apportent déjà 
leur appui à la riposte contre le 
poliovirus dérivé de la souche vac-
cinale (cVDP2) et à la campagne 
de vaccination préventive contre 
la fièvre jaune.
Selon les données de l’OMS, de la 
première à la sixième semaine épi-
démiologique de l’année 2021, la 
RDC a déjà notifié un total de sept 
mille neuf cent soixante-un cas 
suspects de rougeole avec quatre-
vingt-dix décès, soit un taux de 
létalité de 1,1% dans le pays. Se-
lon les statistiques fournies par le 
Programme élargi de vaccination, 
plus de 67,6% des cas et 30% des 
décès présumés sont localisés 
dans la province du Sud Ubangi. 
De ces chiffres, 96,2% des cas 
dans cette province ont été enre-
gistrés dans cinq zones de santé, à 
savoir Bogose Nubea, Bwamanda, 
Libenge, Gemena et Ndage.

Blandine Lusimana

SUD-UBANGI

Les enfants de moins de cinq ans 

vaccinés contre la rougeole
Ils sont plus de cent soixante-dix mille enfants qui viennent d‘être vaccinés contre la rougeole  dans les 
zones de santé de Bwamanda, Gemena, Libenge et Ndage incluant aussi plus de deux mille enfants de 
refugiés centrafricains de moins de cinq ans en situation de risque élevé de contracter la rougeole dans 
la province du Sud-Ubangi. 

La vaccination protège l'enfant contre plusieurs maladies (Ph. net) 
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La présidence de la CPI, explique 
l’institution, est composée du pré-
sident et des deux vice-présidents. 
Elle joue un rôle-clé en assurant le 
leadership stratégique de la CPI 
dans son ensemble. La présidence 
se coordonne avec les autres or-
ganes et sollicite l’accord du pro-
cureur sur des questions d’intérêt 
commun. Conformément au Sta-
tut de Rome, le traité directeur de 
la CPI, la présidence est respon-
sable de la bonne administration 
de la Cour, à l'exception du bu-
reau du procureur. La présidence 
supervise les activités du greffe et 
apporte sa contribution à un large 
éventail de politiques administra-
tives affectant le fonctionnement 
général de la Cour. En outre, la 
présidence procède au contrôle 
juridictionnel de certaines déci-
sions du greffier et conclut des 
accords de coopération à l'échelle 
de la Cour avec les États et les or-
ganisations internationales.

Juge international

Ressortissant de la République 
démocratique du Congo, le juge 
Antoine Kesia-Mbe Mindua a été 
élu juge à la CPI le 10 mars. Il est 
membre de la CPI depuis le 11 
mars 2015 avec un mandat qui 
court jusqu'au 11 mars 2024. Il est 
affecté à la Chambre préliminaire 
II, Chambre de première instance 
VIII, Chambre de première ins-
tance X. Il a été président de la 
division préliminaire du 10 avril 
2018 au  10 avril 2019. Le juge An-
toine Kesia-Mbe Mindua (1956) a 
étudié le droit et les sciences poli-
tiques à Kinshasa (République dé-
mocratique du Congo), à Nancy et 
Strasbourg (France) et à Genève 
(Suisse).
Après avoir obtenu son doctorat 
en droit International  à l'Universi-
té de Genève en 1995, il a succes-
sivement travaillé comme Juriste 
et chef de l'Unité des procédures 
judiciaires au Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda à Arusha 
(Tanzanie) de 1996 à 2001 et 
comme juge de première instance 

au Tribunal pénal international 
pour l'ex-Yougoslavie à La Haye 
(Pays-Bas) depuis 2006 jusqu'à ce 
jour sans interruption.
Représentant de la RDC auprès 
d’institutions internationales
Le Juge Mindua a également été 
ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la RDC auprès 
de la Suisse et représentant per-
manent auprès des Nations unies 
à Genève de 2001 à 2006. Durant 
son mandat à Genève, le juge Min-
dua a exercé plusieurs fonctions 
multilatérales. Il a notamment 
été vice-président du comité exé-
cutif du Haut-Commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés, 
président du Groupe des 77 et la 
Chine, et coordinateur du Groupe 
des 21 à la Conférence des Na-
tions unies sur le désarmement. 
Le Juge Mindua est également 
professeur d'université à Kinsha-
sa et Genève. Il enseigne le droit 
international public ainsi le droit 
international pénal.

Patrick Ndungidi

 Avec cette importante déci-
sion, la campagne de vaccination 
contre la covid-19, qui devrait 
être lancée le 15 mars aux cli-
niques universitaires de Kinshasa, 
vient d’être reportée sine die.
Selon les informations glanées 
auprès  du ministère de la Santé 
et relayées par plusieurs médias 
en ligne, les autorités avancent 
comme argument qu’elles  at-
tendent toutes les conclusions sur 
le lot de ce vaccin que le pays avait 
reçu en date du 2 mars. Entre-
temps, les équipes techniques ne 
croisent pas les bras. Elles  réflé-
chissent déjà sur d’autres choix 
du vaccin.
Selon les dernières nouvelles, la 
Bulgarie vient aussi d’emboîter 
le pas aux autres pays européens 

comme le Danemark, la Norvège 
et l’Islande qui ont suspendu l’uti-
lisation du vaccin Astrazeneca. 
Par contre, la France continue à 
utiliser ce vaccin contesté. Pour 
sa part, l'0MS ne juge pas nécces-
saire la suspension dudit vaccin. 
Elle confirme qu'il reste efficace.
Notons que la RDC qui compte 
lancer cette campagne de vacci-
nation avait  ciblé trois catégories 
de personnes éligibles. Il s’agit 
du personnel de santé; des per-
sonnes âgées de plus de 55 ans 
et les personnes avec comorbidi-
té, notamment la maladie rénale 
chronique, l’hypertension, le dia-
bète.

Blandine Lusimana

COVID-19 

La RDC suspend l’utilisation du vaccin astrazeneca
A l’instar d’autres pays européens, la RDC vient de décider de  surseoir l’utilisation  du vaccin suédo-britannique astrazeneca,  qui  est à la base des effets indésirables majeurs, 
notamment la formulation des caillots sanguins sur des personnes vaccinées.    

Le vaccin astrazeneca 

COUR PÉNALE INTERNATIONALE

Le juge Antoine Kesia-Mbe Mindua 
élu deuxième vice-président 
Le 11 mars, les juges de la Cour pénale internationale (CPI), réunis en séance plénière, ont élu la 
nouvelle présidence de la CPI, composée du juge Piotr Hofma�ski, nouveau président de la CPI pour 
un mandat de trois ans avec effet immédiat, de la juge Luz del Carmen Ibáñez Carranza, élue première 
vice-présidente et du juge Antoine Kesia-Mbe Mindua, élu deuxième vice-président. En raison des 
restrictions de covid-19, l'élection a eu lieu à distance.    

Le juge Antoine Kesia-Mbe Mindua 
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Après la victoire de deux buts à 
zéro face à l’AS Simba Kolwezi, 
le club de Lubumbashi a passé 
un savon, le jeudi 11 mars, au 
stade TP Mazembe de la com-
mune de Kamalondo, au Racing 
Club de Kinshasa (RCK), par 
un score sans appel de six buts 
à zéro. C’était pour le compte 
de la 18e journée. L’entraîneur 
adjoint Isaac Kasongo Ngandu a 
titularisé le gardien de but Ibra-
him Mounkoro, et dans le champ 
Godet Masengo, Benson Ochaya, 
Arsène Zola, Kabaso Chongo, 
Fernando Bongnyang, Christian 
Koffi Kouamé, Phillipe Kinzum-
bi, Rainford Kalaba, Adam Bossu 
Nzali et Joël Beya. Le gardien de 
but Aimé Bakula, Issama Mpeko, 
Tandi Mwape, Cédric Zemba, Tré-
sor Mputu, Jean Baleke, Gondry 
Sudi, Etienne Rabbi Mayombo et 
Ntambwe Kalonji ont débuté sur 
le banc.
L’on note que le staff technique a 
fait le turn-over, un onze de dé-
part foncièrement remanié par 
rapport à celui contre Simba où le 
métronome Mputu (35 ans) était 
titulaire. Le nouveau coach de 
RCK, Coco Zico Kiadivila N'Ko-
lay a fait confiance au gardien 
de but Kindoki NKinzi, et dans le 
champ à Keva Mbemba, Chembo 
Kabamba, Mbemba Mavana, Lu-

tandila Prote, l’expérimenté Lino 
Masombo, Sasa Nimy, Lutum-
ba Makanza, Kintombo Nzinga, 
Mabiala Kinkela et Kiala Keva. 
Sur le banc des remplaçants, il 
y a eu le portier Landu Makiese, 
Kumwangisa Ndibu, Mavungu 
Lubongo, Kanku Madiata, Ntam-
bidila Owane, Ngaba Makuba et 
Kasongo Kikas. 
Le défenseur ougandais Benson 
Ochaya a ouvert la marque à la 

17e minute sur une somptueuse 
frappe de 35 m. La première pé-
riode s’est achevée avec cet avan-
tage d’un but à zéro au tableau 
d’affichage pour les locaux de 
Mazembe.
Mputu, métronome

Trésor Mputu, rappelé par le 
sélectionneur NSengi Biembe 
chez les Léopards pour les deux 
dernières journées des élimina-
toires de la CAN 2022, a remplacé 

Adam Bossu Nzali à la mi-temps. 
C’est lui qui a délivré la passe 
décisive au Zambien Rainford 
Kalaba pour le deuxième but à la 
47e minute. C’est encore lui qui a 
trouvé Philippe Kinzumbi pour le 
troisième but des Corbeaux à la 
51e minute. A la 65e minute, Joël 
Beya a inscrit de la tête le qua-
trième but des protégés de Moise 
Katumbi, reprenant une frappe 
de Benson Ochaya renvoyée par 

la barre transversale du gardien 
de but Kindoki de RCK.
Isaac Kasongo Ngandu a effec-
tué trois changements à la 67e 
minute, avec les entrées de Jean 
Baleke, Gondry Sudi et Cédric 
Martial Zemba, respectivement 
à la place de Joël Beya, Philippe 
Kinzumbi et l’Ivoirien Christian 
Koffi Kouamé. À la 76e minute, 
Jean Baleke a coupé de la tête la 
trajectoire d’un centre de Benson 
Ochaya pour le cinquième but de 
Mazembe, le premier du trans-
fuge de la Jeunesse sportive de 
Kinshasa (JSK) sous les couleurs 
de son nouveau club.
Et enfin, Jean Baleke va marquer 
son deuxième but avec Mazem-
be, le sixième de la partie à la 
90+1e minute, sur une balle en 
profondeur du métronome Tré-
sor Mputu, qui semble inusable et 
plus que jamais compétitif et ex-
périmenté à 35 ans. Le « Trésor » 
de la RDC a illuminé de son talent 
cette deuxième période avec 
trois magnifiques assists. Mazem-
be conforte sa première position 
au classement avec désormais 
42 points en 18 rencontres. RCK 
reste 12e avec 17 points glanés.

Martin Enyimo

LINAFOOT/LIGUE 1

Mazembe étourdit Racing Club de Kinshasa à Lubumbashi
Le Tout-Puissant Mazembe poursuit sa lancée des victoires à la 26e édition du championnat de la Ligue nationale de football (Linafoot) pour effacer moralement la défaite 
surprise à domicile en quatrième journée de la phase des groupes de la Ligue des champions d’Afrique face à Mamelodi Sundowns d’Afrique du Sud.  

Le TP Mazembe 
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Débuts prometteurs pour cette 
institution, notent les initiateurs 
dont l’information tournait en 
boucle sur les réseaux sociaux. 
Par communiqué de presse, son 
officialisation a été faite le 10 
mars.
Le nouveau Panel consultatif 
réunit près de 40 femmes et 
hommes des six pays de la zone 
économique CEMAC (Com-
munauté économique et mo-
nétaire de l’Afrique centrale). 
Ses membres partageront et 
relaieront auprès des décideurs 
publics les attentes, préoccu-
pations et recommandations en 
matière d’inclusion financière 
des femmes, selon la définition 
de la mission du Panel consulta-
tif sur les femmes et les services 
financiers numériques, initiée 
par le Fonds d’équipement des 
Nations-unies (UNCDF), qui 
débute ses travaux ce 11 mars 
2021, en marge de la Jour-
née internationale des droits 
des femmes.
Construit sur la base d’un dia-
logue direct et régulier entre des 
représentants de la société civile 
et l’UNCDF, le Panel consultatif 
rassemble une quarantaine d’ac-
trices et acteurs de changement 
possédant expertise, expérience 
et réputation avérées dans le do-

maine de l’inclusion financière 
et l’autonomisation économique 
des femmes, dans les 6 pays de 
la zone CEMAC : Cameroun, Ré-
publique centrafricaine, Répu-
blique du Congo, Tchad, Guinée 
Équatoriale et Gabon.
Créé dans le cadre de l’Accélé-
rateur de politiques de l’UNCDF, 
le Panel veillera à amplifier la 
voix des consommatrices dans 
les processus d’élaboration des 
politiques publiques et régle-
mentations liées aux services 
financiers numériques. Dans le 
cadre de ses priorités initiales, il 
se réunira chaque mois afin d’ali-
menter les processus de consul-
tation et proposera des mesures 
propres à assurer des services fi-
nanciers numériques plus inclu-
sifs et responsables, alors que, 
dû aux conséquences de la pan-
démie, le nombre de personnes 
vulnérables ne cesse d’augmen-
ter dans la région.
Faire entendre les points de vue 
des femmes dans leur diversité, 
clé de voûte de cette nouvelle 
initiative, est essentiel pour per-
mettre un débat et une création 
à valeur ajoutée. Le cadre actuel 
de réglementation des services 
financiers numériques gagnerait 
à prendre en compte cette diver-
sité de perspectives, ainsi que les 

besoins spécifiques des consom-
matrices aux quatre coins de la 
zone CEMAC. Dans les prises de 
décision, il est non seulement 
crucial d’augmenter le nombre 
de voix féminines, mais sur-
tout de s’assurer que ces voix 
comptent.
A en croire les réactions d’Agnès 
Ounounou, du Mouvement mon-
dial des femmes leaders panafri-
caines, cette date est devenue 
mémorable pour elle dès l’an-

nonce de sa nomination le 1er 
mars dernier. Elle a confié que 
c’était le début d’une ère nou-
velle en tant que membre du 
Panel consultatif de l’UNCDF, 
Fonds d’équipement des Nations 
unies FENU / UNCDF contri-
buant à l’accomplissement des 
Objectifs de développement du-
rable (ODD).
De par son nouveau statut, elle 
compte participer activement 
aux questions et priorités clés en 

matière d’inclusion financière et 
d’autonomisation économique 
des femmes dans la zone CE-
MAC, tout en mesurant pleine-
ment son rôle et les obligations 
qui lui incombent. « C’est un 
honneur pour moi de pouvoir 
prendre part aux décisions 
stratégiques en faveur du dé-
veloppement économique de 
l’Afrique centrale, et plus parti-
culièrement cette année concer-
nant les services financiers 
numériques », a-t-elle confié, 
en affichant non seulement son 
optimisme, mais également sa 
détermination. « Car, explique-
t-elle, il est grand temps que 
l’Afrique centrale rattrape son 
retard dans les domaines éco-
nomiques et technologiques », 
remerciant au passage tous ceux 
qui ont cru en elle et l’ont soute-
nue.
La Congolaise est une entrepre-
neure sociale dans le développe-
ment des services de proximité, 
du développement durable et en 
e-commerce. Le 5 février der-
nier, elle a participé à Paris à la 
conférence-débat organisée par 
le Conseil pour l’Afrique pour 
présenter le dispositif innovant 
mis en place par divers opéra-
teurs pour faciliter l’entrepre-
neuriat de la diaspora.

Marie Alfred Ngoma

Agnès Ounounou intègre le Panel Consultatif sur les femmes  
et les services financiers numériques en Afrique Centrale

ONU-DIASPORA

Agnès Ounounou intègre le Panel consultatif sur les femmes en Afrique centrale

Le Panel consultatif sur les femmes et les services financiers numériques en Afrique centrale vient d’être constitué. Parmi la 
quarantaine de membres figure la Congolaise Agnès Ounounou, présidente de la Diaspora Congo-Brazzaville.  

Ne dit-on pas que la jeunesse, 
c’est l’espoir de demain, ou plu-
tôt l’héritage d’une nation ! C’est 
ce qu’affirme bel et bien le do-
cumentaire  « Héritage », réalisé 
par Claver Lembouka, sous l’idée 
originale de Michrist Kaba Mboko, 
fondateur de l’Observatoire 242, 
une plateforme dédiée à la jeu-
nesse congolaise.
A l’image d’un ambassadeur de la 
jeunesse, Michrist a sillonné Pointe-
Noire, en passant par Dolisie, Braz-
zaville, Kinkala, Oyo, Owando, 
jusqu’à Makoua pour recueillir les 
témoignages de quelques jeunes 
ainsi que des aînés, à propos des 
opportunités socio-professionnelles 
à saisir au Congo. Ainsi, historien, 
cadres de banque et du secteur 
pétrolier, cinéaste, styliste, pho-
tographe, promoteur du secteur 
touristique, agriculteur, pâtissier 
et même sage du village, se sont 
tour à tour livrés à cœur ouvert.
En 40 min et à la manière d’une 
caméra baladeuse, ce film dévoile 
de manière édifiante et captivante 
la façon dont la jeunesse congo-
laise a jugé bon de prendre à-bras-
le corps le combat de sa destinée. 

Ceci, en dépit de quelques dif-
ficultés pouvant se dresser sur 
son chemin. A travers ce docu-
mentaire, le public découvre des 
preuves visuelles d’une jeunesse 
battante ; celle qui n’attend pas 
tous des pouvoirs publics mais 
qui, avec des moyens du bord et 
beaucoup de détermination, ar-
rive à faire bouger les lignes.
« Les voyages modifient notre 
façon de voir, qui à son tour 

modifie notre manière de faire. 
Durant ce périple, j’ai été fasci-
né de découvrir une jeunesse 
congolaise qui surprend, tant 
elle séduit par son imagina-
tion, son énergie, sa passion 
débordante, son enthousiasme, 
son talent et ses rêves. Ce qui 
me dérange parfois chez elle, 
c’est sa proportion à se lamen-
ter des difficultés, ainsi que son 
appétence à chercher des boucs 

émissaires en tout et pour tout 
», commente Michrist Kaba Mbo-
ko dans ce film.
De ce fait, si le pessimisme sur 
l’avenir demeure fondé pour une 
partie de la jeunesse, « Héritage » 
est plutôt une invite à comprendre 
que « nous tenons chacun dans 
sa main, le potentiel de l’échec 
ou de la réussite. Toutes les 
mains sont habiles. Mais, il faut 
les employer de la bonne façon 

pour récolter les récompenses 
que nous pouvons atteindre ».
Appréciant l’œuvre dévoilée au 
public, l’actrice et réalisatrice, 
Liesbeth Mabiala, estime que le 
fonds de ce film est très riche car 
il parle de la jeunesse et montre 
les défis auxquels elle est confron-
tée au quotidien dans le secteur 
de l’emploi. Outre l’aspect pro-
pagandiste qu’elle met d’ailleurs 
à l’écart, Liesbeth a félicité toute 
l’équipe pour le travail abattu. 
« Sur la forme, j’aurai bien aimé 
qu’un réalisateur professionnel 
concrétise ce film car il y a plu-
sieurs aspects à revoir pour le 
rendre encore plus beau », a-t-elle 
fait savoir. « Je félicite l’observa-
toire 242 qui à travers ce film 
nous fait voir qu’il y a beau-
coup de talent, de génie, de sa-
voir-faire dans notre belle jeu-
nesse. Etre jeune n’est pas un 
handicap. Bien au contraire, 
c’est une fenêtre d’opportu-
nités », a déclaré Vadim Osdet 
Mvoumba, premier secrétaire de 
la Force montante congolaise.

Merveille Atipo  

et Gloria Imelda Lossele 

DOCUMENTAIRE

« Héritage » plaide pour l’avenir de la jeunesse congolaise
Projeté en avant-première le 12 mars à Canal Olympia, « Héritage » est un film documentaire qui a donné la parole aux jeunes 
congolais de différents secteurs et départements du pays pour s’exprimer sur leurs ressentis et leurs attentes en matière 
d’emploi et d’entreprenariat. 
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Dénommé « EOCS 6,25% NET 2021-2026 », cet emprunt obligataire est 
assorti d’un taux d’intérêt net de 6,25%. L’opération vise à financer les pro-
jets qui ont vocation à contribuer au développement économique et social 
du pays, ainsi qu’à l’apurement partiel de la dette intérieure. Concernant 
l’apurement de la dette intérieure, ces ressources devraient favoriser la re-
lance de la demande globale et améliorer la gestion des finances publiques.
Les projets bénéficiaires de cet emprunt obligataire s’inscrivent, selon le 
ministère des Finances et du budget, dans les domaines des infrastructures 
routières, sanitaires, scolaires, énergétiques et de l’économie forestière.  
« Sur la base du dernier Plan national de développement (2018-2022), les 
financements dont bénéficiera l’État congolais lui permettront, en adéqua-
tion avec une conjoncture économique s’annonçant meilleure, de mobiliser 
ses forces pour améliorer la gouvernance, renforcer le capital humain et 
diversifier l’économie du pays », précise le ministre des Finances et du 
Budget, Calixte Nganongo, dans un communiqué de presse.
La valeur nominale des titres, pour cet emprunt obligataire est de 10 
000FCFA, avec une période de différé du capital fixée à deux ans. Pour la 
réussite de cette émission, la République du Congo est accompagnée par 
Axe Capital Corporation pour la partie conseil avec comme arrangeur et 
chef de file la société Ess Bourse basée à Douala, au Cameroun. Pour sécu-
riser les remboursements, le ministère des Finances et du budget a mis en 
place un mécanisme de sûreté à travers l’ouverture d’un compte séquestré 
à la Banque des Etats de l’Afrique centrale.
L’option prise par le gouvernement congolais pour cet emprunt obligataire 
tient compte de la contraction de l’activité économique nationale aggravée 
par la pandémie de Covid-19. Elle relève également de la nécessité d’un 
redémarrage du financement du développement, en vue d’un rebond éco-
nomique durable et inclusif, en vue de favoriser la croissance hors pétrole.

Guy-Gervais Kitina

« Notre présence ici prouve que 
les femmes détenues ne sont pas 
oubliées. Nous échangeons avec 
elles ce jour sur la réinsertion, 
la réadaptation, les réconfor-
ter, les rassurer qu’elles ne sont 
pas seules », a expliqué la pré-
sidente de Fawe-Congo, colonel 
Aline Olga Lonzaniabeka. A la 
Maison d’arrêt de Brazzaville, 
la sensibilisation a porté sur 
plusieurs problématiques : « La 
réinsertion de la femme après la 
vie carcérale », développée par 
Yvette Kibangou, membre du 
Fawe-Congo ; Des aspects sani-
taires sur « le cancer du sein et 
du col de l’utérus », sujet ayant 
fait l’objet d’un exposé par le Dr 
Stéphane Loukombo.
Dans son mot de circonstance, 
le directeur général de l’admi-
nistration pénitentiaire, le co-
lonel Jean Blaise Komo, a souli-
gné que la journée du 8 mars est 
consacrée à toutes les femmes 
sans exclusive, c’est-à-dire, 
celles qui sont libres à la cité et 
celles qui sont privées de liberté 
à la Maison d’arrêt. « Votre sé-
jour en détention n’est pas une 
fatalité parce que votre ren-
contre avec l’administration 

pénitentiaire doit vous per-
mettre de faire l’analyse de ce 
que vous avez été avant, ce qui 
arrive maintenant et de ce que 
vous allez faire à la fin de votre 
séjour carcéral. Soyez rassu-
rées, vos droits seront toujours 
respectés », a-t-il indiqué, au 
nom du ministre en charge de 
la Justice et des Droits humains, 
Aimé Ange Wilfried Bininga.
Les femmes en détention ont 
salué l’initiative qui leur permet 
de constater qu’elles ne sont pas 
abandonnées à elles-mêmes, de 
prendre conscience des enjeux 
liés à leur réinsertion une fois le 

séjour en prison terminé.
La sensibilisation à la réinser-
tion de la femme détenue, après 
la vie carcérale qui vient d’être 
amorcée par le Fawe-Congo en 
collaboration avec la direction 
générale de l’administration 
pénitentiaire, va se poursuivre 
dans le reste des maisons d’arrêt 
sur toute l’étendue du territoire 
national. La prise en charge de 
la femme en détention est une 
nécessité dans les missions 
dévolues aux administrations 
pénitentiaires, a rappelé Jean 
Blaise Komo.  

Rominique Makaya

Sensibilisation des femmes en détention dans le cadre du 8 mars 

GENRE

Le Fawe sensibilise à la réinsertion  
de la femme après la vie carcérale
Le Forum des éducatrices africaines (Fawe), section Congo, en partenariat avec la direction générale de 
l’administration pénitentiaire a célébré la journée du 8 mars en différé à la Maison d’arrêt de Brazzaville, avec les 
femmes détenues en les sensibilisant aux questions liées à leur retour à la vie normale après le séjour carcéral.  

Les deux conventions d’exploi-
tation du gisement de fer d’Avi-
ma, Badondo et Nabemba, ont 
été signées, à Brazzaville le 13 
mars, entre Pierre Oba, ministre 
des Mines et de la Géologie, et 
Manuel André, directeur général 
de la société minière Sangha Mi-
ning Development, en présence 
des ministres des Finances et du 
Budget, Calixte Nganongo, et du 
Plan, Ingrid Olga Ghislaine Ebou-

ka-Babackas.  
Le lancement des travaux de 
l’usine est prévu au quatrième 
trimestre de cette année, pour 
une perspective d’exportation 
en 2023 et à terme pour une pro-
duction annuelle de plus de 100 
millions de tonnes de minerais 
de fer, selon Manuel André. La 
société minière devra également 
construire des infrastructures 

connexes, une ligne de chemin 
de fer Sangha-Kouilou, un port 
minéralier et des installations 
énergétiques.  
« Les conventions d’exploi-
tation signées aujourd’hui, 
grâce à l’implication de tous 
les acteurs, vont permettre de 
développer de manière signi-
ficative l’exploitation des mi-
nerais de fer de la Sangha, au 
nord du Congo (…) Cette am-

bition passe par d’importants 
investissements tant pour 
l’exportation que pour les in-
frastructures. Nous espérons 
contribuer, à travers ce projet, 
au développement de la Répu-
blique du Congo », a fait savoir 
Manuel André.
D’après le ministre Pierre Oba, la 
mise en exploitation du gisement 
de fer va contribuer à booster 

l’économie nationale durement 
impactée par la baisse du prix 
du pétrole et la pandémie du 
coronavirus. « Nous attendons 
beaucoup de la réalisation de 
ce projet, de l’exploitation du gi-
sement de fer de la Sangha. Elle 
va booster l’économie de notre 
pays, le développement local de 
la Sangha, la construction de la 
ligne de chemin de fer, le port 
minéralier à Pointe-Noire et de 
nombreux emplois directs et in-
directs », a- t-il déclaré.   
Le ministre des Mines s’est aus-
si exprimé au sujet de la plainte 
déposée par la précédente com-
pagnie minière Sundance Re-
sources, qui réclame un dédom-
magement suite à la résiliation de 
son contrat par l’État congolais. 
« Cette société n’a rien réalisé dix 
ans après la signature d’accord 
d’exploitation, c’est ce qui a ame-
né le gouvernement congolais à 
résilier ce premier contrat », a si-
gnifié Pierre Oba. Cette compagnie 
a accepté d’observer une trêve d’un 
mois, avant l’ouverture des discus-
sions dans les jours à venir avec le 
gouvernement congolais.   

Fiacre Kombo

DÉPARTEMENT DE LA SANGHA 

Sangha Mining va débuter l’exploitation du fer 
cette année 

La compagnie minière Sangha Mining Development, société de droit 
congolais, annonce qu’elle va investir 10 milliards de dollars, soit environ 
5495 milliards FCFA dans l’exploitation du gisement de fer d’Avima, 
Badondo et Nabemba, dans le département de la Sangha.   

« Cette société n’a rien réalisé dix ans après 

la signature d’accord d’exploitation, c’est ce 

qui a amené le gouvernement congolais à 

résilier ce premier contrat »

FINANCES

Le Congo veut lever 100 milliards 
FCFA sur le marché sous-régional

La République du Congo va lancer ce lundi une 
émission obligataire par appel public à l’épargne 
d’un montant de 100 milliards FCFA sur le 
marché financier régional de la Communauté 
économique et monétaire de l’Afrique centrale.  

Sur le terrain, l’on dénombre 120 circonscriptions d’action sociale dont 
celles se trouvant dans les zones enclavées, a expliqué la ministre des 
Affaires sociales et de l’Action humanitaire, Antoinette Dinga-Dzondo, 
lors de la réception des moyens roulants octroyés par l’Unicef. « Pour 
faire l’action sociale, il faut se déplacer. Concernant ce don de l’Unicef, 
les zones difficiles d’accès seront donc priorisées », a-t-elle expliqué en 
saluant l’appui de l’agence onusienne en faveur de l’action sociale, no-
tamment la protection des droits des enfants.
Pour sa part, la représentante de l’Unicef au Congo, Micaela Marques 
De Sousa, a indiqué que l’agence onusienne est heureuse de contri-
buer à l’atteinte des objectifs que le gouvernement s’est fixés dans le 
cadre de l’action sociale, notamment la mobilité des agents sociaux sur 
le terrain, dans les zones reculées. « J’ai la ferme conviction que les 
besoins de protection des enfants seront satisfaits et que les problèmes 
auxquels ils sont confrontés et qui nécessitent le déplacement de l’un 
de vos agents, trouveront des solutions plus rapidement », a déclaré la 
diplomate onusienne.
Micaela Marques De Sousa a, par ailleurs, salué l’engagement des 
agents sociaux qui avec très peu de moyens réalisent des résultats tan-
gibles pour la population en général, et les enfants en particulier.

R.M.

Les motos remises par l’Unicef 

AFFAIRES SOCIALES

Des motos pour les 
circonscriptions d’action 
sociale difficile d’accès
L’Unicef a mis à la disposition du ministère des Affaires sociales et de 
l’Action humanitaire, le 12 mars à Brazzaville,  quinze motos qui 
serviront aux équipes mobiles chargées de fournir les services de 
protection aux enfants dans les zones rurales reculées.  
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Après avoir visité plusieurs localités du Congo pour prêcher le 
même message, le président national du MJP a été reçu par le pré-
sident de la fédération de Brazzaville dudit  mouvement juvénile, 
Denis Mayembo, les autres membres du bureau et des sympathi-
sants du Mjp Brazzaville, à l’aéroport international Maya-Maya.
Pour marquer leur présence, les membres du mouvement qui sou-
tient le candidat Denis Sassou N’Guesso se sont illustrés à travers 
un carnaval qui a commencé à l’aéroport pour se terminer au mar-
ché Total.
« Vous constatez comme moi comment les jeunes congolais sont 
mobilisés sans banderoles ni affiches du président-candidat De-
nis Sassou N’Guesso. Nous sommes déterminés et nous accompa-
gnerons le candidat Sassou.  Nous voulons une élection libre et 
transparente. Les jeunes doivent s’engager pour que les élections 
se déroulent normalement », a indiqué Donald Mobobola.
Notons que ce message de paix et d’engagement citoyen a été dé-
livré, la semaine dernière, dans les départements de Pointe-Noire, 
du Kouilou, du Niari, de la Bouenza et de la Lekoumou par le bu-
reau national de cette organisation.

Rude Ngoma

Dès l’entame des échanges, 
Juste Désiré Mondélé a retracé 
les temps forts ayant conduit à 
la réélection de son candidat en 
2016 ainsi que les crises écono-
mique et sécuritaire dans le Pool, 
ainsi que  la crise sanitaire mon-
diale due à la pandémie du coro-
navirus qui, selon lui, font partie 
des causes exogènes ayant im-
pacté négativement sur la mise 
en pratique de l’ancien  projet de 
société dénommé : « La marche 
vers le développement ».
L’orateur a ainsi expliqué que 
l’actuel projet de société de son 
candidat comporte neuf princi-
paux axes qui peuvent être re-
présentés par le triptyque Paix, 
relance économique et dévelop-
pement. « Le président Denis 

Sassou N’Guesso dans son 
histoire politique s’est souvent 
retrouvé face aux situations 
assez complexes; mais il a tou-
jours su franchir les obstacles. 
Il s’est engagé depuis près de 
cinq années à relancer l’éco-
nomie par sa diversification. 
Nous aurons une économie 
qui permettra aux Congolais 
de consommer les produits lo-
caux », a indiqué Juste Désiré 
Mondélé.
Lors de la séance des ques-
tions-réponses, les étudiants ont, 
de façon directe,  posé sans ta-
bou, les questions cruciales qui 
minent la société congolaise. Ils 
ont, en effet, abordé l’aspect lié 
aux conditions de vie dans les 
campus universitaires, les diffi-

cultés d’études, l’employabilité 
des jeunes, l’insécurité, l’impar-
tialité de la justice, la non réalisa-
tion des promesses électorales et 
bien d’autres.
Répondant aux préoccupations 
de ses interlocuteurs, le directeur 
local de campagne de Denis Sassou 
N’Guesso à Ouenzé a rappelé les 
différents efforts  et projets réalisés  
par son candidat  dans tous les dé-
partements du Congo.
Il a, par la même occasion, invité 
les jeunes à soutenir le « grand 
ami de la jeunesse, le 21 mars », 
afin de faciliter l’exécution de 
son projet de société qui prend 
en compte, d’après lui,   tous les 
points abordés lors de la pré-
sente rencontre.

R.Ng.

ELECTION PRÉSIDENTIELLE

Le MJP invite la jeunesse congolaise 
à voter dans la discipline

Au terme d’un carnaval organisé le 10 mars à 
Brazzaville, le président national du Mouvement 
des jeunes présidentiels, Donald Mobobola, a 
demandé à la population congolaise en général 
et à la jeunesse en particulier de se mobiliser 
le 21 mars afin d’élire le candidat de leur choix 
dans la paix et la discipline.  

Les membres du MJP lors de la marche/Adiac 

Les étudiants de Ouenzé 1 édifiés sur le projet 
de société du candidat Denis Sassou N’Guesso

Le directeur de campagne du candidat Denis Sassou N’Guesso dans la 
première circonscription électorale de Ouénzé, Juste Désiré Mondélé, 
a échangé, le 11 mars, avec les étudiants et élèves du cinquième 
arrondissement de Brazzaville.  

Juste Désiré Mondélé parle aux étudiants/Adiac 

Le 15 août prochain, le 
Congo fêtera le 61ème 
anniversaire de son in-

dépendance. En raison des 
restrictions imposées par le 
gouvernement en lien avec la 
crise sanitaire en cours, peut-
être que des manifestations 
grandioses que la ferveur de 
la campagne électorale en 
vue du scrutin présidentiel 
du 21 mars a bravées seront 
interdites.
 
 Peut-être aussi que la courbe 
des contaminations à la Co-
vid-19 aura fléchi et que donc 
les Congolais éclateront comme 
ils savent le faire en saluant un 
jour glorieux pour leur nation 

toujours en construction.
A propos justement de la 
construction nationale, il se-
rait injuste de prétendre qu’au 
Congo la vie de tous les jours se 
passe comme dans le meilleur 
des mondes. Nous ne parlons 
pas du quotidien des acteurs 
politiques intéressés au pre-
mier chef par les luttes de po-
sitionnement sans lesquelles ils 
n’existent pas.
 
Nous parlons du quotidien des 
Congolais des quatre coins du 
pays. Leur bataille en tant que 
population est de voir s’amélio-
rer chaque jour leurs conditions 
d’existence. Et sur ce par-là, 
il est un chantier sur lequel le 

Congo a avancé avec beaucoup 
de détermination. Le chantier 
des infrastructures de base.
 
Prenons le seul axe des voies 
de communication. La jonc-
tion désormais établie entre 
Pointe-Noire, au Sud et Oues-
so, au Nord, en passant par 
Brazzaville, la capitale, est une 
grande conquête pour l’unifica-
tion du territoire national.
 
Le long de cette dorsale se dé-
veloppe une économie infor-
melle de laquelle les paysans en 
particulier tirent l’essentiel de 
leurs revenus. Mais il faut visi-
ter les chefs-lieux des départe-
ments pour se rendre compte 

que de façon assidue- n’ayons 
pas honte de dire ce qui est-, 
le Congo créé les conditions de 
son développement.
 
Il suffit d’impulser une certaine 
harmonie entre ces infrastruc-
tures de base qui ne sont pas 
que routières et la volonté 
réelle d’endiguer le laisser-al-
ler pour briser les tabous de la 
dépendance du pays vis-à-vis 
de l’extérieur. Sans renoncer à 
leurs convictions personnelles, 
les Congolais peuvent être fiers 
de voir leur pays se construire 
sous leurs yeux. Lentement 
mais sûrement !

 Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Le Congo profond
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Des cellules 24, 26 C, 26 A, 26 B, 
25 A, 25 B, 21 et 20 du PCT, dans la 
section 4, en passant par les cellules 
Loango, Mbakas, Banziri et Dispen-
saire dans la section 3, Charlotte 
Opimbat et les autres membres de 
la direction de campagne ont invité 
les potentiels électeurs à voter pour 
Denis Sassou N’Guesso. « Nous 
sommes en train de poursuivre 
l’opération porte-à-porte visant à 
mobiliser les potentiels électeurs 
au niveau de leurs rues et zones. 
Nous avons donc procédé à une 
visite des militants qui composent 
les cellules. Le message est celui 
de voter notre candidat Denis 
Sassou N’Guesso le 21 mars parce 
qu’il est le meilleur. Je pense que 
la population comprend bien, elle 

l’a presque choisi et nous sommes 
satisfaits », s’est réjoui Charlotte 
Opimbat.
La directrice locale de campagne 
du candidat de la majorité présiden-
tielle a, en effet, exhorté l’électorat 
de Poto-Poto II à aller voter le 21 
mars en groupe, afin que la victoire 
du président sortant parte du troi-
sième arrondissement en général et 
de sa circonscription en particulier. 
« Renseignez-vous déjà sur les 
centres de bureaux de vote. Vous 
êtes directrice et directeur de 
campagne dans vos cellules res-
pectives. Le 21 mars vous devez 
être accompagnés d’autres élec-
teurs. Denis Sassou N’Guesso est 
le candidat de la paix. Car sans 
la paix, nous ne pouvons rien », 

a-t-elle justifié.
Un message bien saisi par les res-
ponsables du PCT des différentes 
cellules visitées. « L’heure est 
grave, elle n’est plus aux longs 
discours. Notre cellule votera le 
président Denis Sassou N’Guesso à 
100%. Dès 12 heures, nous aurons 
déjà clôturé », a promis la secrétaire à 
l’organisation et à la mobilisation de la 
cellule 24 du PCT, Sophie Mvoumath. 
Charlotte Opimbat a, enfin, annoncé 
la célébration, le dimanche 14 mars 
prochain, d’une messe d’action de 
grâce à la cathédrale Sacré-Cœur. 
Cette messe à laquelle la gent fémi-
nine est conviée sera consacrée à 
l’unité nationale et la paix en cette 
période électorale.

Parfait Wilfried Douniama

La rencontre initiée par la prési-
dente de la fédération-MAR de 
Brazzaville, Laeticia Nkakou, a 
mobilisé des militantes des neuf 
arrondissements de la capitale, 
ainsi que des responsables de la 
société civile. « Femme du par-
ti MAR : la paix et la campagne 
électorale pour le soutien au can-
didat Denis Sassou N’Guesso », 
c’est le thème de l’activité placée 
sous le signe du mois de la femme 
et son engagement politique.
A en croire Laeticia Nkakou, les 
échanges ont permis aux femmes 
du MAR de pouvoir se déployer et 
s’impliquer davantage dans le pro-
cessus électoral en cours. « Nous 

avons profité de la rencontre 
pour sensibiliser les femmes à 
aller retirer leurs cartes d’élec-
teurs, à se mobiliser en faveur de 
la victoire du candidat de la ma-
jorité, et surtout à les encourager 
de se servir de leur statut social 
pour promouvoir la paix auprès 
de leurs familles et communau-
tés respectives, en vue d’un scru-
tin apaisé », a-t- elle indiqué.
À travers cette rencontre ci-
toyenne, les femmes du MAR 
voulaient prouver leur engage-
ment dans le rang de la majorité 
présidentielle et leur place dans 
le débat public. « Nous avons 
déjà organisé des activités dans 

notre arrondissement Poto-Poto, 
et cette action va se poursuivre. 
Notre souci c’est de voir le scru-
tin se tenir dans la paix », a 
confié Chrisna Ntiemi, l’une des 
participantes. C’est aussi l’avis 
de Georgine Moukou qui prône 
la victoire dès le premier tour de 
Denis Sassou N’Guesso.  
Il faut noter qu’à l’issue de la ren-
contre, le bureau fédéral de Braz-
zaville a procédé à la remise des 
kits de campagne électorale aux 
femmes, marquant le lancement des 
campagnes de proximité dans les 
quartiers et arrondissements, appe-
lées communément « ambassades ». 

Fiacre Kombo

Romi Oyo, directeur de campagne de Denis Sassou N’Guesso à 
Ouenzé III a convaincu plusieurs femmes et filles de plus de dix-
huit ans et Jean De Dieu Kourissa, pour sa part,  a persuadé les 
jeunes et vieux des quartiers 31 et 32 du troisième arrondisse-
ment de Brazzaville. Bruno Jean Richard Itoua et Ludovic Ngat-
sé, quant à eux, ont été accueilli par une population en liesse à 
Ollombo, dans les Plateaux.  Dans leur message, ils ont appelé à 
voter pour Denis Sassou N’Guesso. « Ollombo gouverne par la 
présence de ses cadres au plus haut niveau de l’Etat. Au gouver-
nement, à l’armée, dans l’administration publique et autres », a 
indiqué Bruno Jean  Richard Itoua. Les deux directeurs de cam-
pagne à Ollombo I et II ont aussi expliqué les grandes lignes sur 
le plan agricole du projet de société « Ensemble, poursuivons 
la marche ».   De son côté Romi Oyo, directeur de campagne à 
Ouenzé III a déclaré: « Votez  à 100%  notre candidat ».
L’insertion socio-professionnelle des jeunes est également l’un 
des volets importants du  projet de société :« Ensemble, pour-
suivons la marche », a rappelé Jean De Dieu Kourissa, avant 
d’ajouter : « Notre candidat va continuer à s’investir pour la 
formation professionnelle des jeunes afin de leur offrir plu-
sieurs débouchés. Les écoles d’excellence vont être construites 
dans tous les départements du pays ».

Fortuné Ibara

L’atelier était animé par le président de la dynamique, Alex Ngouloubi, 
sur le thème : « Conscientisation de la jeunesse congolaise pour une 
élection apaisée au Congo ».
Dans son exposé, Alex Ngouloubi a fait savoir aux jeunes que le vote est 
un droit civique, dévolu aux citoyens ayant atteint l’âge de la maturité. 
Pour voter, a-t-il indiqué, chacun des citoyens doit adopter un compor-
tement digne et exemplaire, basé sur trois piliers essentiels.
Il s’agit, en premier, de la tolérance. Une qualité personnelle qui appelle 
tous les citoyens à respecter les opinions et avis des uns et des autres, 
étant donné que chaque individu est libre de son choix électoral.
« Le deuxième pilier ici est le civisme. Celui-ci est le comportement 
d’un citoyen vis-à-vis du bien public et vis-à-vis d’autrui. Lorsqu’on 
n’est pas satisfait des résultats d’un scrutin, la loi a prévu des voies de 
recours, au lieu de troubler l’ordre public en détruisant les édifices à 
travers la ville. Soyez vigilants et ne pas céder à la manipulation et à 
l’intox », a expliqué Alex Ngouloubi.

Firmin Oyé

PRÉSIDENTIELLE 2021

Plus de stratégies et 
d’engouement à Ouenzé, 
Poto-Poto et Ollombo pour 
Denis Sassou N’Guesso
Les trois directeurs locaux de campagne du 
candidat Denis Sassou N’Guesso, à Ouenzé III, Poto-
Poto I et à Ollombo I et II ont mobilisé les futurs 
électeurs pour leur expliquer les contours du projet 
de société:  « Ensemble, poursuivons la marche ».

PAIX EN PÉRIODE ÉLECTORALE 

Des jeunes sensibilisés à  
la culture de la tolérance
Une association dénommée « Dynamique 
l’artisan de la paix Denis Sassou N’Guesso » 
(DAP-DSN) a organisé, le 11 mars à Brazzaville, 
une causerie-débat au cours de laquelle elle a 
exhorté les jeunes à préserver la paix et l’unité 
nationale en période électorale.  

Les jeunes venus participer à l’atelier/Photo Adiac 

Charlotte Opimbat mène une campagne de 
proximité à Poto-Poto II
La directrice locale de campagne du candidat Denis Sassou N’Guesso dans la deuxième circonscription 
électorale de Poto-Poto, Charlotte Opimbat, a effectué le 11 mars des descentes dans les cellules du Parti 
congolais du travail (PCT) du quartier 333.  

Les membres de la cellule 26 A/Adiac 

Les femmes du MAR mobilisées pour  
le candidat de la majorité présidentielle 
Réunies à Brazzaville le 11 mars,  les militantes du Mouvement action et renouveau (MAR), parti politique de 
la majorité présidentielle, ont promis de s’impliquer dans la campagne électorale en vue d’amener à la 
victoire du candidat Denis Sassou N’Guesso. 

Les militantes du MAR/Adiac
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Après le volet social, Pauline Is-
songo a enchaîné avec le volet 
culturel du projet du candidat 
Denis Sassou N’Guesso dont 
elle a la charge d’en dévoiler les 
contours aux futurs électeurs.  
En effet, dans le cadre de la pour-
suite de la mise en œuvre de sa 
vision culturelle, le candidat De-
nis Sassou N’Guesso a résolu de 
la  redynamiser, a expliqué sa 
porte-parole. « Le rêve du candi-
dat Denis Sassou N’Guesso pour 
le Congo est d’instituer un mo-
dèle de développement basé sur 
les femmes et les hommes et sur 
nos propres valeurs culturelles », 
a-t-elle déclaré.
Pour son candidat, la dimension 
fondamentale du développement 
d’un pays,  c’est sa capacité à 
se projeter dans la modernité 
en actualisant ses fondements 
culturels pour les adapter au défi 
politique et économique du vingt-
unième siècle. C’est pour cela 
qu’il s’est engagé à prêter une 
attention particulière aux plus 
grands fondements culturels du 
développement.
Conformément à son objectif 
stratégique de transformer le 
secteur de la culture et des arts 
en secteur générateur de re-
venus, Denis Sassou N’Guesso, 
dit sa porte-parole, a décidé de 
renforcer l’offre des services ad-
ministratifs, culturels et du patri-
moine naturel et culturel ; renfor-
cer les capacités opérationnelles 
des institutions, du personnel et 
des créateurs. Aussi, prévoit-il, 
de redynamiser la vie culturelle 
au Congo par l’édification de 
nouvelles infrastructures de la 
culture, la formation aux métiers 
de la culture, la promotion et 
le développement des produits 

culturels et le renforcement du 
dispositif juridique de valorisa-
tion et d’accompagnement de la 
culture.
En s’appuyant sur les principes 
directeurs de la convention 2005 
de l’Unesco sur la protection et la 
promotion  de la diversité  des ex-
pressions culturelles, le candidat 
Denis Sassou N’Guesso entend 
prendre un certain nombre de 
mesures nécessaires à la structu-
ration des industries culturelles 
et créatives et leur permettre de 
disposer d’infrastructures et des 

ressources humaines, techniques 
et financières susceptibles de 
contribuer à la création des em-
plois, à la cohésion sociale, à la 
diversification de l’économie,  au 
rayonnement et surtout au déve-
loppement du Congo.
Dans cette optique, poursui-
vi la porte-parole, il prévoit de 
construire, en mode partenariat 
public-privé , un musée national 
et des musées départementaux, 
aux normes contemporaines et 
avec des grandes capacités d’ac-
cueil ; construire une cité de la 

mémoire au lieu d’embarquement 
des esclaves à Loango ; aménager 
ou réaménager des sites faisant 
partie de l’histoire du Congo. Ces 
actions contribueront à préserver 
et à promouvoir le patrimoine 
culturel matériel et immatériel 
du Congo. Grâce à elles, le pays 
augmentera son attractivité et 
attirera davantage des touristes 
et des visiteurs qui contribueront 
à accroître les chiffres d’affaires 
des opérateurs culturels et tou-
ristiques ainsi que celui des com-
merçants et artisans.
Le patrimoine culturel dans son 
aspect immatériel, a-t-elle indi-
qué, peut aussi aider à protéger 
la biodiversité et à contribuer à 
la durabilité environnementale. 
C’est ainsi que le projet « En-
semble, poursuivons la marche » 
prévoit également de : construire 
et organiser en réseau des bi-
bliothèques départementales ; 
construire, dans chaque district 
et dans chaque arrondissement, 
une maison de la culture, avec 
des salles appropriées de lecture, 
d’exposition, d’animation cultu-
relle et de différents spectacles, 
en sollicitant les concours des 
organisations internationales de 
la culture et des autres mécènes. 
Et Denis Sassou N’Guesso, a 
souligné son porte-parole, reste 
persuadé que les bibliothèques 
garantissent l’accès au savoir. 
Car, dans un pays dépourvu de 
bibliothèque, il serait difficile de 
faire progresser la recherche et 
le savoir ou de préserver pour les 
générations futures les connais-
sances et le patrimoine accumu-
lés par l’humanité.
Par ailleurs, les infrastructures 
culturelles jouent un rôle de pre-
mier plan dans la qualité de vie 

des citoyens, tout comme elles 
favorisent la santé économique 
du milieu dans lequel elles sont 
implantées. Elles participent non 
seulement à la vitalité culturelle, 
mais aussi représentent un attrait 
majeur pour les touristes et les 
futurs citoyens. Afin de prévoir 
les besoins des citoyens en ma-
tière d’infrastructures culturelles, 
et de planifier les ressources à 
investir pour répondre à leurs be-
soins, Denis Sassou N’Guesso se 
propose de mailler l’ensemble du 
territoire national des infrastruc-
tures culturelles dignes dédiées à 
la diffusion des arts. Et dans ces 
différents espaces seront déve-
loppées les activités de création, 
production, diffusion, distribu-
tion, formation et de conservation 
des œuvres.
Pour couronner le tout, le projet 
de société « Ensemble, pour-
suivons la marche » prévoit de 
recruter tant au niveau national 
qu’international des formateurs 
aux différents métiers de la 
culture ; recourir à la coopération 
bilatérale et à la coopération mul-
tilatérale pour la formation des 
formateurs et des apprenants des 
métiers de la culture ; intégrer 
l’enseignement sur les arts dans le 
cursus éducatif notamment dans 
les cycles primaire et secondaire ; 
développer des filières de forma-
tion aux métiers de la culture, à 
l’université et dans le cadre de la 
formation professionnelle.
 Pauline Issongo estime qu’avec le 
nouveau projet de société « En-
semble, poursuivons la marche »,  
une nouvelle page de la culture 
s’ouvre avec,  en perspective, la 
création des milliers d’emplois di-
rects et indirects. 

Bruno Okokana

PRÉSIDENTIELLE 2021

La culture, l’une des priorités du candidat Denis Sassou N’Guesso
Le candidat à la présidentielle du 21 mars prochain, Denis Sassou N’Guesso exprime clairement sa vision culturelle dans son 
projet de société dénommé:  « Ensemble, poursuivons la marche ». Ce volet a été évoqué à la presse par sa porte-parole aux 
questions sociales et culturelles, Pauline Issongo.  

« Le rêve du candidat Denis 
Sassou N’Guesso pour le Congo 
est d’instituer un modèle de 
développement basé sur les 
femmes et les hommes et sur nos 
propres valeurs culturelles »

Au cours du rassemblement auquel 
la population est venue en grand  
nombre, Nicéphore Fylla a, comme 
il l’a fait récemment à Kinkala et à 
Linzolo, justifié son choix du  can-
didat de la majorité présidentielle. 
Ainsi, de manière claire, il leur a dit 
que Denis Sassou N’Guesso attache 
du prix à la paix. C’est à ce titre, 
a-t-il précisé, qu’il s’est évertué à 
rétablir la quiétude dans le dépar-
tement du Pool, qui, des années 
durant, a plombé sous le poids des 
violences armées.
« En 2015 et 2016, je disais aux 
hommes politiques du Pool qu’il 
ne faut jamais emmener la ba-
garre dans sa maison, parce 
qu’au finish, elle détruira tou-
jours votre foyer. Mais, il y a 
un temps pour la bagarre et un 
autre pour la paix. Soyez vi-
gilants, que personne ne vous 
trompe encore;  car,  il n’y a pas 
mieux que la paix », a  indiqué 
Nicéphore.
En outre, le président du PRL a 

annoncé que dans le budget 2021, 
le gouvernement a inscrit quelques 
projets socio-économiques au 
bénéfice de Kibouéndé. Il a cité, 
entre autres, l’ouverture l’année 
prochaine du lycée technique dont 
un bâtiment de trois classes avait 
été déjà construit par le conseil dé-
partemental du Pool. Il est prévu 
aussi, à l’en croire,  l’électrification 
et le bitumage de la route d’accès 
à cette communauté urbaine ainsi 
que la construction d’une école de 
menuiserie à Madia.  

Face au challenge de la paix dans 
cette partie du pays et à l’impé-
rieuse nécessité de développer la 
localité de Kibouéndé, la popula-
tion a décidé de faire à nouveau 
confiance au président-candidat, 
en le votant massivement le 21 mars 
prochain. « Nous avons accepté d’ac-
corder nos suffrages au candidat 
Denis Sassou N’Guesso, parce que 
nous voulons d’une paix durable 
et non éphémère », a confié l’un des 
sages de Kibouéndé.

Firmin Oyé

Au cours des échanges, Ferréol Gassackys a invité cette communauté 
dont certains membres ont la nationalité congolaise à voter massive-
ment pour Denis Sassou N’Guesso le 21 mars prochain.
L’imam Mballa Yira, président de la mosquée de la rue Louingui à Po-
to-Poto 3, a rassuré le directeur local de campagne du président candi-
dat. « Nous avons mis trop du temps dans ce pays et nombreux sont 
mêmes venus avant les indépendances. Nous avons des enfants qui 
sont nés ici au Congo et qui sont Congolais. Nous savons tout sinon beau-
coup de ce pays. Nous savons qui a ramené la paix dans ce pays. On sait 
donc qui voter. Au regard de ce qui précède, nous allons demander à nos 
enfants et à tous ceux qui ont la nationalité congolaise de voter le 21 mars 
pour le candidat Denis Sassou N’Guess  », a-t-il lancé. 

B.O

Le président sortant bénéficie du 
soutien de la communauté ouest-
africaine de Poto-Poto 3 

Les ressortissants d’Afrique de l’Ouest de Poto-Poto 3 ont exprimé le 11 mars 
à Brazzaville leur soutien au candidat Denis Sassou N’Guesso au cours d’une 
rencontre avec son directeur local de campagne Ferréol Gassackys.  

PRÉSIDENTIELLE 2021 

Pour la paix, Kibouéndé vote Denis Sassou N’Guesso
Lors d’un meeting animé le 12 mars par le président du Parti républicain et libéral (PRL), Antoine Thomas  
Nicéphore Fylla Saint Eudes, la population de Kibouéndé, dans le département du Pool, ayant compris 
l’intérêt de la paix, a décidé de voter le 21 mars  le candidat Denis Sassou N’Guesso.  

Les participants lors des échanges/Adiac Vue partielle des sages de la communauté
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Lors d’une séance de travail avec le 
ministre de la Communication et des 
Médias, Thierry Moungalla, le 12 mars à 
Brazzaville, le secrétaire exécutif de la 
Conférence internationale sur la région 
des Grands Lacs (Cirgl), João Samuel 
Caholavec, a invité les médias publics 
et privés congolais à faire bon usage de 
leurs positions professionnelles dans 
la couverture médiatique de l’élection 
présidentielle du 21 mars.   

L’objectif de la rencontre était d’échanger sur 
des questions liées au rôle et à l’importance 
des médias dans le processus électoral et de 
prendre connaissance du fonctionnement 
des médias au Congo.
« Nous avons eu des échanges très fruc-
tueux avec le ministre en charge de la 
Communication sur le rôle et l’impor-
tance des médias dans le processus élec-
toral. Cela m’a permis d’avoir une idée 
sur la relation qui existe entre le gouver-
nement, les institutions électorales  et la 
presse. Aussi, sur la diffusion de l’infor-
mation à la population congolaise », a 
indiqué le secrétaire exécutif du Cirgl, João 
Samuel Caholavec, à la fin des échanges.
Selon lui, en cette période électorale, les mé-

dias ont un rôle très important à jouer; car 
elles se doivent d’informer la population avec 
précision et équité. « Vous jouez un rôle 
très important et critique pour la popula-
tion. C’est pour cela que je vous demande 
de faire bon usage de votre position qui 
est une force afin d’aider le souverain 
primaire dans le choix à opérer dans les 
bureaux de vote », a-t-il souhaité.
João Samuel Caholavec a également fait 
savoir que la presse congolaise, qui se doit 
d’informer et d’éduquer, devrait également 
être capable de donner aux citoyens la vraie 
information sur l’élection présidentielle en 
temps réel. De ce fait, elle doit demeurer en 
alerte pour attenuer certaines rumeurs pou-

vant servir à semer le doute et la peur durant 
cette période. 
Créée en 2008, la Cirgl a été mise en place 
suite aux nombreux conflits politiques qui 
ont marqué la région des Grands Lacs. Elle 
résulte de la reconnaissance de la dimension 
régionale des conflits et la nécessité d’un ef-
fort concerté, en vue de promouvoir la paix 
et le développement durable dans cette par-
tie du monde.
La Cirgl  regroupe douze Etats membres, à 
savoir :  l’Angola, le Burundi, la République 
centrafricaine, le Congo,  la R.D Congo, le 
Kenya , l’Ouganda , le Rwanda, le Sud Sou-
dan , le Soudan,  la Tanzanie et la Zambie.

Gloria Imelda Lossele et Merveille Atipo

Après les deux Cuvette où il a tenu des meetings à Ma-
koua, Owando, Obouya et à Ewo, le président de l’Union 
patriotique pour le renouveau national était le 11 mars 
dernier l’hôte de la population de Gamboma. Mathias Dzon 
a, en effet, drainé des foules dans cette localité qu’il consi-
dère comme son fief.

Dave Mafoula met le cap sur la Cuvette

Après avoir lancé officiellement sa campagne par une ren-
contre avec le roi des Batékés à Mbé et effectué plusieurs 
descentes dans les différents quartiers de Brazzaville, le candidat 
Dave Uphrem Mafoula mène en ce moment sa campagne dans la 
Cuvette. Selon son équipe de campagne, le plus jeune candidat à 
l’élection présidentielle du 21 mars a organisé un rassemblement 
à Mossaka ce 12 mars.
La prochaine étape de sa campagne sera le département 
du Pool où il a prévu un meeting à Kinkala pour présenter 
à la population les grandes lignes de son projet de société 
dénommé : « Contrat présidentiel ». Un programme qu’il 
estime audacieux visant à établir un cadre plus propice 
permettant à chaque compétence congolaise de s’expri-
mer et d’être le champion dans son domaine. 

Parfait Wilfried Douniama

ECHOS DES CANDIDATS

Mathias Dzon tente de 
convaincre les potentiels 
électeurs des Plateaux 
Le candidat du Collectif des partis de l’opposition 
congolaise et de l’Alliance pour la République et la 
démocratie (ARD), Mathias Dzon, séjourne actuellement 
dans le département des Plateaux, notamment à 
Djambala et Lékana où il tiendra des meetings.  
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La Cirgl invite les médias à faire preuve de crédibilité et d’impartialité 

João Samuel Caholavec s’adressant à la presse/ Adiac

La convention de partenariat pour la 
plantation de puits de carbone dans 
« les Plateaux Batékés », a été signée 
à Brazzaville, le 12 mars, entre la 
ministre de l’Économie, Rosalie Ma-
tondo, le directeur général de Total 
EP Congo, Martin Deffontaines, et 
le gérant de la société partenaire de 
Total, Forestneutral Congo, Bernard 
Cassagne(FNC).
Ce contrat constitue la première 
opération de boisement au niveau de 
la sous-région et un premier investis-
sement du groupe pétrolier français 
en République du Congo, en matière 
de lutte contre la déforestation et le 
réchauffement climatique. À termes, 
le projet conduira le Congo vers 
l’industrie de bois de plantations, a 
estimé le gérant Bernard Cassagne, 
qui a aussi salué une contribution à 
la diversification économique et au 
développement local.
Environ 40 000 hectares de terres 
vont être transformés en puits na-
turels de carbone et seront éloignés 
des sites agricoles. « Ce beau projet 
vient valoriser les immenses ré-
serves foncières de Léfini, jusque-
là non valorisées, pour y apporter 
des emplois et un développement 
local tant attendu. C’est un pro-

jet zéro déforestation, zéro perte 
de biodiversité. À l’inverse avec 
le temps, la biodiversité va s’ac-
croître, avec près de quinze mille 
hectares de surfaces foncières 
protégées », a indiqué Bernard Cas-
sagne, assurant que le projet repose 
sur la tradition du Congo en matière 
de plantation forestière.
L’entreprise FNC s’engage à installer 
une centrale de cogénération d’une 
puissance installée de 2,5MW ; une 
usine de déroulage et une autre de 
sciage du bois issu des plantations, 
pour alimenter Brazzaville en contre-
plaqués de 32000m3 an-1 et en bois 
sciés de 40000m3 an-1 ; un périmètre 
agroforestier à rotation de 9 ans et 
à forte intensité de main-d’œuvre, 
avec un rythme d’installation 250 
hectares par an et la création d’un 
puits de carbone. L’entreprise exploi-
tante devra, en contrepartie, payer à 
l’État congolais un loyer annuel, au 
titre de redevance d’emphytéotique, 
de 1000F par ha apte aux plantations 
et de 250F par hectare non apte aux 
plantations. La stabilité du pays et 
son expérience dans le domaine de 
reboisement, à en croire la ministre 
de tutelle, Rosalie Matondo, ont 
contribué du choix du Congo par 

les partenaires pour la concrétisa-
tion du projet de plantation de puits 
de carbone. « Le projet va générer 
dans le temps des recettes fiscales 
d’environ 120 milliards FCFA, 
plus de 1200 emplois directs et 
200 emplois indirects et impac-
tera jusqu’à 10 000 personnes », 
s’est réjouie Rosalie Matondo, en 
présence de son collègue chargé du 
Commerce, Claude Alphonse Nsilou.
Le démarrage effectif du projet est 
prévu pour le mois de novembre 
prochain. Pour cela, TNBS promet 
de mettre tous les moyens néces-
saires en vue de la concrétisation 
des chantiers annoncés, s’inscrivant 
dans sa responsabilité sociétale. 
« Cette collaboration entre Total 
et le gouvernement congolais va 
concrétiser un nouveau modèle 
de développement vert basé sur le 
carbone forestier », a assuré Martin 
Deffontaines.
Il faut signaler que ce projet s’inscrit 
dans le cadre du Programme natio-
nal d’afforestation et de reboisement, 
lancé 2011, qui concède un million 
d’hectares de plantations forestières 
et agroforestières à vocation écono-
mique, environnementale et sociale.      

Fiacre Kombo

La photo de famille/Adiac

INDUSTRIE FORESTIÈRE

Total investit 150 milliards FCFA dans la réserve de Léfini 

Le géant pétrolier français, via sa filiale Total nature based solution (TNBS), 
va réaliser des plantations forestières, agroforestières et puits de carbone sur 
environ 70 mille hectares à Léfini, dans le département des Plateaux.  

Réalisés en seize mois par la société Italy construction avec un coût 
global de 872.684.985FCFA, les travaux de réhabilitation de cette piste 
agricole ont concerné le désherbage, le bétonnage et le terrassement, 
l’entretien des dalots, la mise en place de deux barrières de pluies. L’ou-
vrage a été réceptionné le 12 mars, par le directeur de cabinet du mi-
nistre de l’Agriculture, Michel Elenga.   
Grâce à cette piste, les acteurs agro-pastoraux et halieutiques, évoluant 
le long de cet axe qui compte 25 villages, pourront désormais évacuer 
facilement leurs produits agricoles vers les grands centres de consom-
mation.   
C’est le cas, par exemple, du groupement agricole pour le développe-
ment de Yombé, situé à 22km de la piste et du futur centre communau-
taire de pêche en construction à Okombé, grâce au Fonds international 
pour le développement de l’agriculture, via le Projet de développement 
de la pêche et de l’aquaculture continentale (Pdpac).
« Contrairement à d’autres pistes, celle-ci a été réhabilitée grâce à la 
collaboration entre le Pdac et le Pdpac. Cette voie vise à désenclaver le 
centre communautaire en construction », a indiqué le coordonnateur 
du Pdac, Isidore Ondoki.
Et de poursuivre : « pour protéger la piste, l’entretien sera assuré par 
une ONG locale qui utilisera les jeunes valides de cette localité, en vue 
de contribuer à la lutte contre la pauvreté ».
De son côté, Morel Itoua Okombi, usager de ladite piste a confié : « C’est 
depuis des années que je fais la navette entre Makoua et Okombo. 
C’était pénible à cause de la dégradation de la piste. Le prix du billet 
était passé de 2500 FCFA à 4000 FCFA. Les produits comme du pois-
son fumé étaient aussi devenus plus chers. Mais, depuis que la piste a 
été réhabilitée, les prix ont baissé ».
Financé par le Congo et la Banque mondiale à hauteur de soixante 
milliards FCFA, le Pdac a pour objectif d’améliorer la productivité des 
agriculteurs et l’accès aux marchés des groupes de producteurs des mi-
cro, petites et moyennes entreprises agro-industrielles dans les zones 
sélectionnées.

Lopelle Mboussa Gassia 

CUVETTE

56km de pistes agricoles réhabilités

Le Projet d’appui au développement de l’agriculture commerciale 
(Pdac) vient de réhabiliter la piste agricole Pamba-Odzaka-Okombé, 
longue de 56km, située entre les districts de Makoua et celui de 
Ntokou, dans le département de la Cuvette.  

Le directeur de cabinet du ministre de l’Agriculture visitant la piste/ Adiac 



N° 3954 - lundi 15 mars 2021L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA14 | DOCUMENT

NÉCROLOGIE
La famille et les enfants Mayola ont 
la profonde douleur d’annoncer aux 
amis et connaissances le décès de 
leur père, oncle et grand-père Pierre 
Mayola, survenu à Brazzaville, le 4 
mars 2021 à l’âge de 111 ans.
La veillée mortuaire se tient au n° 20 
de la rue NKombo-Mankou à 
Massina Pk-Mfilou (3e ruelle 
derrière le PSP Massina).
La date de l’hinumation sera 
communiquée ltérieurement.

 Les enfants Kourou, 
Mebiema, Mombongo et 
Itoni informent parents, 
amis et connaissances du 
décès de leur mère 
Henriette Nsoko,  survenu 
le dimanche 7 mars 2021. 
Le deuil a lieu au 53 rue 
konda (Miadeka Ouenzé) à 
Brazzaville.
 La date des obsèques sera 
communiquée 
ultérieurement. 

Messieurs Florent Sogni Zaou, 
Germain Tchibinda et Poll 
Carel Zaou ont la douleur 
d’annoncer à tous les parents, 
amis et connaissances, le 
décès de leur frère aîné, père 
et oncle, M. André Zaou 
Moutou, le 9 mars 2021. 
La veillée se tient au domicile 
de M. Poll Carel Zaou au 
quartier Makayabou derrière 
la ferme de Loandjili. 
L’enterrement aura lieu le 
mardi 16 mars 2021 à 
Madingo-kayes.

La famille Yoca et Ndeke ont la 
profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et 
connaissances le décès 
tragique de leur fille, nièce, 
mère, petite-fille Yoca Ndeke 
Rida survenu le 4 mars 2021 
suite à un accident.
La veillée mortuaire se tient à 
la rue Kouyous, arrêt de bus 
Batéké en diagonale de l’hôtel 
Africa.
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

Selon l’agence de notation Moody’s, le volume des 
créances douteuses détenues par les banques en Afrique 
atteindra cette année le double de son niveau de 2019. 
Malgré tout, le secteur bancaire restera solide, quoique 
l’onde de choc ne s’est pas encore fait sentir. L’industrie 
bancaire ayant fait montre de résilience, grâce à la base 
de ses capitaux propres et à son niveau de liquidités, et le 
niveau de rentabilité au-dessus de la moyenne mondiale. 
Ceci a été possible grâce à la proactivité des gouverne-
ments et des banques centrales.

Les priorités du secteur financier africain

Pour l’année 2021, le secteur financier africain aura trois 
à cinq priorités majeures pour relever les défis du futur 
: Accélérer la convergence entre ses différents acteurs 
pour renforcer l’inclusion financière; l’innovation des 
opérateurs de mobile money africains et des fintech font 
partie des facteurs clés de succès; les autorités de régu-
lation devraient continuer à favoriser l’innovation, tout 
en évitant ses excès; jouer un rôle structurant dans l’es-
sor de la Zone de libre-échange continentale africaine à 
travers le dialogue public/privé; être le fer de lance du 
continent ; transformer, réinventer le secteur financier 
en le rendant par exemple plus digital, tout en recourant 
à l’intelligence artificielle.
Ces innovations visent à rendre le secteur financier afri-
cain décentralisé et déconcentré. Cette révolution est 
déjà en marche. Selon une étude conjointe du cabinet 
Deloitte et African CEO Forum, environ 70% des institu-
tions financières du continent ont constaté que le lance-
ment ou l’accélération de la digitalisation de leur activité 
est devenu “la” priorité stratégique depuis la pandémie». 
Des échanges autour des questions liées à la conver-
gence, à la digitalisation, à l’intégration et aux révolutions 
technologiques, seront au centre des discussions au 
cours du premier Africa Financial Industry Summit, pour 
relever les défis actuels. 

Noël Ndong

FINANCE AFRICAINE

Les défis pour 2021
Comme la plupart des secteurs économiques dans le 
monde, le secteur inancier africain a été fragilisé en 
2020. Dynamique depuis plus d’une décennie, avec 
une croissance des revenus bancaires autour de 11% 
par an, depuis la pandémie du coronavirus cette 
industrie est devenue le premier soutien des 
entreprises publiques et des PME.  

Plus de 2,6 millions de morts

La pandémie du nouveau coronavirus a fait 
au moins 2.630.768 morts dans le monde 
depuis fin décembre 2019, selon un bilan 
établi par l’AFP à partir de sources offi-
cielles vendredi à 11H00 GMT. 
Les États-Unis sont le pays comptant le 
plus de morts avec 530.821 décès, sui-
vis par le Brésil (272.889), le Mexique 
(193.142), l’Inde (158.306), et le Royaume-
Uni (125.168).
Parmi les pays les plus durement touchés, 
la République tchèque est celui qui déplore 
le plus grand nombre de morts par rapport 
à sa population, suivi par la Belgique, la Slo-
vénie et le Royaume-Uni.
Ces chiffres, qui reposent sur les bilans quo-
tidiens des autorités sanitaires sans inclure 
les réévaluations fondées sur des bases sta-
tistiques, sont globalement sous-évalués.

Covid-19: le Kenya prolonge son 

couvre-feu sur fond de troisième 

vague

Le président kényan Uhuru Kenyatta a an-
noncé vendredi le prolongement pour 60 
jours du couvre-feu nocturne en vigueur 
depuis près d’un an dans ce pays d’Afrique 
de l’Est, confronté à une troisième vague 
d’infections au Covid-19.
Les craintes concernant une hausse des 
cas et des hospitalisations ont grandi ces 
derniers jours au Kenya, où Raila Odinga, 
76 ans, vétéran de l’opposition devenu un 
proche allié du président, a été hospitalisé 
mardi après avoir été testé positif au Co-
vid-19.
«Le couvre-feu (de 22H00 à 04H00) est 
étendu pour 60 jours supplémentaires. A 
ce titre, tous les bars, restaurants et autres 
établissements ouverts au public devront 
fermer avant 21H00», a déclaré M. Kenyat-
ta dans un discours prononcé un an jour 
pour jour après la détection du premier cas 

de Covid-19 dans le pays.

L’Italie reconfinée à partir de lundi

Confrontée à une troisième vague épidé-
mique, l’Italie va reconfiner une grande 
partie du pays à partir de lundi, afin d’endi-
guer une nouvelle flambée épidémique qui 
menace de saturer les hôpitaux.
«Plus d’un an après le début de la 
crise sanitaire, nous nous retrouvons 
malheureusement face à une nouvelle 
vague de contagions», a déploré le Pre-
mier ministre Mario Draghi dont le gou-
vernement a adopté vendredi plusieurs 
mesures de restriction qui courront du 15 
mars au 6 avril : fermetures des écoles, bars 
et restaurants et déplacements limités. Et 
toute la péninsule sera classée en «rouge» 
(plus de 250 cas par semaines) pour le 
week-end de Pâques, les 3, 4 et 5 avril).

Côte d’Ivoire, 10.000 personnes vacci-

nées en deux semaines

La Côte d’Ivoire a vacciné, dans le cadre du 
système Covax, plus de dix mille personnes 
contre le Covid-19 en deux semaines, a an-
noncé vendredi le ministre ivoirien de la 
Santé Aka Aouélé, déplorant des «craintes» 
dans la population.
Le pays a réceptionné, fin février, 504.000 
doses de vaccin AstraZeneca/Oxford, les 
premières à arriver en Afrique de l’Ouest, 
financées par le dispositif Covax destiné en 
particulier aux pays défavorisés.

Essais cliniques chez Sanofi et Novax

Le groupe pharmaceutique français Sanofi 
a annoncé vendredi le lancement des pre-
miers essais sur l’homme, en partenariat 
avec la biotech américaine Translate Bio, 
de son second projet de vaccin contre le 
Covid-19, le premier étant lui toujours en 
phase de tests après avoir pris du retard.
L’entreprise américaine Novavax a confir-
mé que son vaccin était efficace à 89% 

contre le Covid-19, mais beaucoup moins 
contre le variant sud-africain.
Une étude a par ailleurs révélé qu’une 
personne guérie du Covid-19 et recevant 
ensuite une première dose du vaccin de 
Pfizer ou de Moderna est autant, voire 
mieux, protégée que quelqu’un qui n’a 
jamais attrapé la maladie mais a reçu les 
deux doses de vaccin.

AstraZeneca: l’OMS veut rassurer 

Comme l’Agence européenne des médi-
caments (AEM) avant elle, l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a affirmé ven-
dredi qu’il «n’y a pas de raison de ne pas 
utiliser» le vaccin anti-Covid d’AstraZene-
ca, après la suspension de son utilisation, 
par mesure de précaution, dans plusieurs 
pays européens en raison de craintes liées 
à la formation de caillots sanguins. 
La Bulgarie avait juste auparavant annoncé 
la suspension des injections de ce vaccin, 
dans la foulée du Danemark, de l’Islande et 
de la Norvège. 
L’Italie, l’Autriche, l’Estonie, la Lituanie, 
la Lettonie et le Luxembourg ont interdit 
l’utilisation d’un lot spécifique de vaccins, 
et la Thaïlande a retardé le lancement de 
sa campagne de vaccination qui devait dé-
buter vendredi.

UE : accusations de «contrats se-

crets» avec les laboratoires

Le chancelier autrichien a accusé vendredi 
certains Etats membres de l’Union euro-
péenne, sans les nommer, d’avoir conclu 
en coulisses «des contrats» avec des labo-
ratoires pharmaceutiques, fustigeant une 
répartition inégale des vaccins anti-Covid 
entre pays.
Sebastian Kurz dit avoir partagé des infor-
mations avec les dirigeants belge, grec, po-
lonais, slovène et tchèque.

Camille Delourme avec AFP

CORONAVIRUS

Le point sur la pandémie dans le monde
Entre craintes d’une troisième vague, campagnes de vaccination et recherches 
cliniques, retrouvez les faits marquants de cette fin de semaine.  
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Au cours des travaux de  l’assemblée 
générale, le président de la Ligue dé-
partementale de football du Kouilou 
et Pointe-Noire, Gaëtan-Victor Obo-
rabassi, a indiqué que le lancement 
de la saison sportive 2020-2021 a été 
longtemps retardé  par les effets per-
vers de la pandémie du coronavirus.
Ses assises ont, en effet, permis aux 
participants d’examiner et d’adop-
ter sans amendement plusieurs do-
cuments qui régissent le football à 
Pointe-Noire,  à savoir le procès-ver-

bal de l’assemblée élective du 26 fé-
vrier 2020, le programme d’activités 
de la ligue pour la saison sportive 
2020-2021, le statut et règlement 
intérieur, le rapport d’activités de 
la saison passée et le budget 2020-
2021.
Le président de la ligue a profité de 
cette rencontre pour présenter à 
l’assemblée générale les représen-
tants des sous-ligues de districts et 
arrondissements mises en place ré-
cemment par la ligue au Kouilou et à 

Pointe-Noire. Aussi les informations 
sur les innovations relatives aux lois 
de jeu ont-elles été disposées aux 
responsables des clubs par le vice–
président de la commission départe-
mentale des arbitres. Gaëtan-Victor 
Oborabassi a, par ailleurs, annoncé 
le démarrage imminent des cham-
pionnats D1 et D2 avant de remettre 
à tous les représentants des sous-li-
gues les feuilles de route de la saison 
en cours.

Charlem Léa Itoua

14 femmes artistes peintres et sculp-
teurs de Pointe-Noire et de Braz-
zaville et un jeune talent de 4 ans, 
toutes membres de l’Association des 
femmes artistes peintres et sculp-
teurs du Congo (AFAPSC) parti-
cipent à cette exposition, une com-
mémoration en l’honneur des talents 
féminins. Actuellement, à l’entrée de 
l’IFC, tous les regards sont attirés par 
une sculpture d’éléphant d’au moins 
deux mètres de hauteur réalisée avec 
des objets de récupération, notam-
ment des boites de conserve et des 
canettes. Cette œuvre  qui fait partie 
de l’exposition donne un aperçu de 
l’évènement. Visibles de l’extérieur, 
l’exposition compte une quarantaine 
d’œuvres aux couleurs chaudes et 
froides. Un nombre important qui 
a nécessité de l’imagination de la 
part de l’IFC pour les rendre toutes 
visibles, a expliqué sa directrice Syl-
vie Bayonne : «Nous avons essayé 
de placer d’une manière harmo-
nieuse les œuvres jusqu’à la mez-
zanine, l’espace d’exposition étant 
trop restreint ».
Lesdites œuvres (du concret et de 
l’abstrait) ont des dimensions al-
lant de 20cmx10 (avec le  tryptique 

La beauté d’une femme de Lauréa 
Mbemba) à des grandes dimensions 
comme les fresques de 2m x 1,50m 
intitulées L’univers, La réunion des 
sages et Travail et développement 
de Florence M’bilampassi, présidente 
de l’AFAPSC Pointe-Noire, ainsi que  
celle de  Judith Tonda, Le port de 
Yoro, de 2m x1m50  également. On 
note aussi la présence de deux œuvres 
exceptionnelles intitulées Papa et ma-
man et le Covid de 20 x15 cm réalisées 
par la petite Victoire Nganga âgée de 4 
ans. Présente lors du vernissage, son 

talent a épaté les invités.
Les femmes ont usé de plusieurs 
techniques: acrylique plus peinture à 
huile, huile sur toile, aluminium plus 
colle plus bois, acrylique sur toile, 
collage huile sur toile,  etc. Certaines 
ont aussi utilisé des tissus wax, du 
raphia et des accessoires comme 
des parures. Les thèmes abordés 
concernent la femme mais aussi la 
société. Les titres des différentes 
œuvres sont d’ailleurs très évoca-
teurs et parlants. On peut citer des 
titres comme La protestation fémi-

nine de Murielle Louemba, Regard 
de Frageska Mboumba, La pensée 
1 et 2 de Nianga Khadji, Journée de 
la femme et Retour de la récolte de 
Claudine Tsimba, La réunion des 
sages 1 (dyptique) de Tsona Mboula.
Il y a aussi A la poursuite de son mari 
de Flodie Nganga, La femme du 8 
mars d’Audrey Nkengué. La guitariste 
de Jenny stand, L’éveil de Christiane 
Mochany et la fresque de Florence 
M’bilampassi, Travail et développe-
ment, un thème très cher pour cette 
dernière qui a  expliqué: «Il faut 

penser au développement. C’est 
cela qui permet de travailler dur 
et d’avancer. Quand on parle du 
développement d’une nation cela 
ne concerne pas que les hommes. 
Les femmes doivent aussi travail-
ler pour contribuer au développe-
ment de la nation». Dans le hall de 
l’IFC, l’attention est aussi fixée sur les 
tableaux de Princilia Loumboumbou 
ainsi que la représentation de deux 
leaderships féminins faite par Célia 
Jules. Il s’agit de Makeda donc la Reine 
de Saba (incarnation de la beauté) et 
Ngalifourou, reine du royaume Téké 
qui incarne la force. « C’est pour dire 
que la femme c’est la représenta-
tion de la beauté mais aussi de la 
force », a lancé Celia Jules.
Outre les tableaux, l’exposition 
compte aussi des sculptures comme 
l’éléphant en boites de conserve et 
canettes déjà cité (une œuvre réali-
sée par Florence M’bilampassi avec 
les élèves des écoles Nelson Mandela 
et Ki-zerbo), Odzala la mascotte en 
bois de l’AFPSC, Le poisson composé 
de fer et de bouchons de bière réalisé 
par Lauréa Mbemba.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

IFC

Des femmes peintres et sculpteurs congolaises exposent leurs œuvres
Les femmes peintres et sculpteurs congolaises  participent à l’exposition collective intitulée « L’écho » que l’Institut français du Congo à Pointe-Noire accueille dans le cadre de la 
célébration du mois de mars dédié à la lutte pour les droits de la femme. Lancée le 12 mars l’activité qui réunit une cinquantaine d’œuvres prendra in le 8 avril prochain.  

Des femmes artistes lors du vernissage de l’exposition L’écho

FOOTBALL

Les sous-ligues de la ville océane et  
du Kouilou reçoivent la feuille de route

La Ligue départementale de football du Kouilou et de Pointe-Noire a rendu public  son programme d’activités de 
la saison sportive 2020-2021. C’était au cours de la l’assemblée générale inaugurale organisée sous la 
supervision du directeur départemental des Sports et de l’Education physique, Joseph Biangou Ndinga.  

Ce cadre de réflexion et d’analyse sur 
l’amélioration de l’accès aux services 
sociaux des enfants et jeunes vivant 
en rue compte cinq groupes de tra-
vail mixtes composé de services pu-
blics locaux et d’associations.
En effet, ces travaux en plénière 
ont permis aux acteurs du cadre de 
concertation d’informer le public 
des activités réalisées et de réfléchir 
ensemble sur un nouveau plan d’ac-
tion qui permettra au samu social, 
l’initiateur dudit projet, de mettre en 
œuvre en 2021 afin d’atteindre son 
objectif principal, à savoir « Ne plus voir 
les enfants dans la rue », un vœu ardent 
de son directeur, Raphaël Ellul.
Après la présentation des activités 
réalisées en 2020 respectivement par 
les cinq groupes à savoir, « Améliora-
tion à l’accès aux soins de la santé », 
« Sensibilisation communautaire », « 
Cartographie », « Education et for-
mation professionnelle », « Vulgari-
sation de la loi portant protection 
des droits de l’enfant », il ressort 

que plusieurs efforts ont été réalisés 
mais beaucoup reste encore à faire. 
C’est d’ailleurs la raison d’être de 
cette séance de travail qui a permis à 
tous les participants d’apporter leur 
contribution à l’élaboration du plan 
d’action qui sera présenté lors de la 
prochaine plénière.
Soulignons que le représentant de 
la force publique, invité à cette plé-
nière, a remercié le Cadre de concer-
tation, notamment sur la campagne 
de vulgarisation de la loi portant pro-
tection des droits de l’enfant, menée 
par le groupe n°5 et dont le directeur 
départemental des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, Aubin 
Monguendo est le chef de file.
D’après lui, cette campagne a objec-
tivement contribué au renforcement 
des capacités des agents de force 
de l’ordre qui avaient des difficultés 
d’appliquer les droits des enfants 
dans certaines circonstances. « Je 
remercie personnellement le cadre 
de concertation pour la campagne 

menée au sein de nos structures. 
Cette campagne nous a permis de 
comprendre et d’améliorer notre 
travail dans le respect des droits 
de l’enfant », a-t-il souligné.
Prenant la parole, le coordonnateur 
du REIPER, Joseph Likibi, a félicité 
l’initiative qu’il croit évolutive.  « Je 
crois en cette cause et son évolu-
tion positive. Nous dépensons 
l’énergie pour que les enfants 
vivent réellement leurs droits », 
a-t-il dit.
 De son côté, la directrice départe-
mentale des Affaires sociales Corelli 
Nick-Stella Mavoungou a remercié 
les participants pour leur contribu-
tion. « Nous vous remercions pour 
ces échanges qui ont contribué à 
la mise en place d’une  feuille de 
route sur laquelle vont s’appuyer 
toutes les activités pour cette an-
née 2021, ceci grâce à votre par-
ticipation active, chaleureuse et 
brillante », a-t-elle indiqué.

 C.L.I.

PRISE EN CHARGE DES ENFANTS EN RUPTURE FAMILIALE

Encore des efforts à fournir
 Le Samu social, point focal du réseau des intervenants dans le phénomène des enfants vivant dans la rue 
(REIPER), a organisé, le 12 mars dans l’amphithéâtre de Suoco, la 7e plénière de restitution des travaux du 
Cadre de concertation des acteurs sur la prise en charge des enfants et jeunes de la rue  

Si l’on prête l’oreille à certains débats et causeries actuels qui se 
déroulent ces jours-ci, hormis ceux relatifs à la politique, nom-
breux sont aussi des débats dont la toile de fond est celle de la 

retraite à 65 ans. Ces débats se passent dans nos villes. des Congolais 
souhaitent que  l’âge de la retraite soit poussé à 65 ans.
Alors quelles sont des raisons qu’ils avancent en rapport avec ce sou-
hait ?  Entre autres raisons, c’est le fait d’intégrer la Fonction pu-
blique avec un âge suffisamment avancé qui, par ricochet, ne donne 
peut-être pas droit à une pension de la vieillesse. Pour ces jeunes 
débateurs, si l’âge de la retraite reste 60 ans et si la personne est inté-
grée à la Fonction publique à 45 ans ou 47 ans , elle n’aurait travaillé 
que pendant 13 ans pour atteindre 60 ans. Dans ces conditions, ce 
travailleur aurait-il droit à une pension ?  C’est le débat actuel sur de 
nombreuses lèvres.
Oui, il est soulevé là, le sempiternel problème des initiatives d’em-
plois des jeunes, car hier l’unique débouché était la Fonction pu-
blique, mais aujourd’hui les choses ont changé. De nombreux jeunes 
comprennent que la diversification des initiatives privées en matière 
de la création d’emplois pourront appuyer la politique d’emplois des 
jeunes, d’où la nécessité de faciliter celles-ci. Plus des initiatives pri-
vées se multiplient dans le pays, plus les jeunes intègrent ces struc-
tures à fleur d’âge et le problème de la pension après 20 ou 25 ans 
de carrière ne se posera pas, si et seulement si, les cotisations à la 
Caisse nationale de sécurité sociale sont versées d’une manière ou 
d’une autre.
Alors, c’est donc ce problème de la pension de retraite, qui pousse 
des gens qui arrivent en retard à l’emploi de penser qu’il faille que 
l’âge du départ à la retraite soit avancé à 65 ans. Cela est déjà pos-
sible pour des cadres, hors-catégories, mais non pas d’autres. C’est 
surtout le problème des « jeunes-vieillots » ou des « jeunes papas » 
désœuvrés qui encombrent des toits parentaux.
A dire vrai, et en rapport avec la Loi n° 22-2010 du 30 décembre 2010 
fixant l’âge d’admission à la retraite des travailleurs relevant du code 
du travail en son article premier à  57 ans, pour les manœuvres, les 
ouvriers et les autres travailleurs assimilés ; 60 ans, pour les agents 
de maîtrise et les cadres et 65 ans, pour les cadres hors catégories.
Cependant, dans ces débats, de nombreux cadres s’appuient sur l’ar-
ticle 3 de la même Loi, qui stipule qu’à la demande de l’employeur et 
avec le consentement du travailleur, l’admission à la retraite peut être 
reportée sans dépasser : 60 ans pour les manœuvres, les ouvriers et 
les autres travailleurs assimilés ; 65 ans pour les agents de maîtrise et 
les cadres ; 70 ans pour les cadres hors catégories.
Etant donné que d’un côté les gens pour la plupart arrivent en retard 
à l’emploi et de l’autre côté l’espérance de vie s’est améliorée selon les 
scientifiques, « Pourquoi l’article 3 ne prendrait-il pas officiellement la 
place de l’article premier » ? Affaire à suivre.

Faustin Akono

HUMEUR

Le souhait de la retraite à  
65 ans sur toutes les lèvres !
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Le 12 mars, comme lors de ses 
précédents déplacements dans 
d’autres localités, le candidat du 
Rassemblement de la majorité 
présidentielle a eu droit au même 
type d’accueil chaleureux de 
ses partisans mobilisés en grand 
nombre depuis son arrivée le 11 
mars. 
Messages de soutien des femmes 
et des jeunes, avec à chaque fois 
des rappels sur l’action politique 
du président sortant candidat à 
sa propre succession. 
Cela a été notamment martelé 
par le représentant des jeunes 
qui a cité tour à tour les 42 km 
de voiries urbaines bâtis à Oues-

so, le barrage hydroélectrique de 
Liouesso, la Route nationale nu-
méro 2 reliant la Sangha au reste 
du pays, la route d’intégration 
régionale entre le Congo et le Ca-
meroun à partir du département 
de la Sangha. 
Autant de réalisations qui 
plaident en faveur d’un vote 
massif du candidat Denis Sassou 
N’Guesso, a estimé l’orateur. 
Abordant dans le même sens, 
Axel Ndinga Makanda qui in-
tervenait pour le compte de la 
direction départementale de 
campagne du candidat a loué 
l’expérience de ce dernier dans la 
gestion des affaires publiques. 

Pour lui, cela est un atout de sta-
bilité et le Congo en a besoin dans 
une sous-region d’Afrique cen-
trale qui n’est guère à l’abri des 
conflits divers.
Denis Sassou N’Guesso a salué un 
département ayant déjà constitué 
les bases de son développement 
et attend de décoller fort de ses 
potentialités naturelles indé-
niables.  
Il a pris acte de l’engagement de 
ses partisans à voter pour lui le 
21 mars, avant de poursuivre sa 
campagne électorale par l’étape 
d’Ewo dans la Cuvette-Ouest. 

 Gankama N’Siah 

Un chanteur, un animateur puis un guitariste sont acclamés 
et il promet de les prendre comme sociétaires. Pas sûr que le 
transfert de ces amateurs vers Brazzaville où est installé Ro-
ga-Roga ait été organisé de suite. Une chose est certaine, Ewo 
et la Cuvette-Ouest regorgent de talents en musique. 
Côté allocutions, les jeunes du département par la voix de leur 
représentant se sont réjouis des réformes touchant la couche 
juvénile qui les impliquent davantage dans la prise des déci-
sions sur l’avenir du pays grâce à la politique de Denis Sassou 
N’Guesso : «Nous te voterons massivement le 21 mars», a-t-
il scandé. 
La représentante des femmes de la majorité présidentielle de 
la Cuvette-Ouest lui a emboîté le pas et répété l’engagement 
du vote à 100% en faveur de Denis Sassou N’Guesso.
Le directeur local de campagne, Ange Wilfrid Bininga, a évo-
qué les enjeux du scrutin à venir qui plaident selon lui de voter 
pour un homme nanti d’une grande expérience. «Vos suffrages 
électoraux dans la Cuvette- Ouest ont toujours dépassé les 
90% et cette fois nous misons sur 100%», a-t-il déclaré.
Il  n’ a pas manqué de rappeler la route Ewo-Boundji, longue 
de 80 km dont 25 km non encore bitumés demeurent un casse-
tête pour la population ainsi que la connexion du département 
au réseau électrique national.
Denis Sassou N’Guesso a répondu à toutes ces prises de pa-
role par l’engagement d’achever les chantiers qui n’ont pu 
l’être du fait des contraintes financières. En particulier la route 
Ewo-Boundji et l’électrification de la Cuvette-Ouest. 
Des promesses à tenir s’il est élu le 21 mars. Le candidat a 
également vulgarisé son projet de société «Ensemble, poursui-
vons la marche » distribué à l’assistance au cours du meeting. 
Le candidat de la majorité présidentielle a ensuite quitté Ewo 
pour Oyo puis Owando dimanche pour un autre rassemble-
ment populaire lundi dans le chef-lieu du département de la 
Cuvette.

G.N’S.

CAMPAGNE ÉLECTORALE

La Sangha vante les réalisations du 
président-candidat
«Vous êtes cette demeure élevée sur une colline, qui ne peut s’inonder et 
vous ne serez jamais submergé». C’est par ce chant entonné en langue 
locale et traduit tel que libellé que le meeting du candidat Denis Sassou 
N’Guesso a été lancé sur la place publique « Place rouge», située en plein 
cœur de Ouesso, chef-lieu du département de la Sangha.   

Le candidat Denis Sassou N’Guesso lors de son meeting de campagne à Ouesso, le 12 mars; L’arrivée du candidat à Ouesso, le 11 mars./Adiac 

Denis Sassou N’Guesso 
assuré du soutien de ses 
partisans de la Cuvette-Ouest 
A l’animation du meeting électoral du candidat 
Denis Sassou N’Guesso à Ewo, le 13 mars, Roga-
Roga et son groupe Extra-Music Zangul. Il tient 
en haleine la foule massée sur la place publique 
du chef-lieu de la Cuvette-Ouest et s’entraîne à 
recruter les jeunes musiciens du coin.   

Alors que le premier tour de 
l’élection présidentielle ap-
proche à grands pas il n’est 

pas inutile de souligner le fait que 
les cinq années à venir marqueront 
à coup sûr un tournant majeur 
dans l’Histoire de l’Afrique cen-
trale en général et donc du Congo 
en particulier. Autrement dit que 
le choix des électrices et des élec-
teurs, ce dimanche,  ne concernera 
pas seulement la gestion et la gou-
vernance nationales, mais aura des 
effets importants sur l’évolution 
de cette partie du continent qui y 
occupe une position stratégique à 
tous égards.

Expliquons-nous sur cette ré-
flexion.

Le Bassin du Congo, dont les deux 
Congo occupent le cœur, connaîtra 
tout au long de la présente décen-
nie  un essor sans précédent. Ceci 

parce que, d’une part, il détient 
tous les atouts nécessaires – popu-
lations jeunes, volontaires et dyna-
miques, ressources naturelles aus-
si amples que variées, territoires 
vastes et encore peu exploités, 
fleuve immense doté d’affluents 
multiples – et parce que, d’autre 
part, les puissances extérieures 
au continent centrent désormais 
leur attention sur cette partie de 
l’Afrique dont le développement 
s’annonce spectaculaire.

Pour tirer les justes profits de ces 
actifs très divers, l’Afrique centrale 
va cependant devoir s’organiser 
mieux qu’elle ne l’a fait jusqu’à pré-
sent même si des progrès notables 
ont été effectués ces dernières 
années dans le rapprochement, la 
coopération des Etats et des gou-
vernements. Avec au cœur de ce 
mouvement l’intégration écono-
mique, sociale, financière, com-

merciale, sécuritaire sans laquelle 
aucun progrès durable ne serait 
possible; et, par conséquent, la 
fusion progressive des différentes 
communautés nationales qui se 
sont construites pas à pas depuis 
l’accession  des pays du Bassin du 
Congo à l’indépendance.

Placée comme Washington aux 
Etats-Unis, Bruxelles dans l’Union 
européenne, Beijing en Chine, 
Moscou en Russie ou New Delhi 
en Inde au centre de ce très vaste 
et très riche ensemble humain, 
Brazzaville sera appelée tout na-
turellement à en devenir un jour 
ou l’autre la capitale politique, 
diplomatique, stratégique. Une 
carte que les plus hautes autorités 
congolaises ont posée sur la table 
du jeu sous-régional tout au long 
des dix dernières années et dont 
Kintélé s’impose comme le sym-
bole avec son Centre international 

de conférence, son Université pa-
nafricaine, son Stade olympique.

Au-delà donc des raisons internes qui 
conduiront les électrices et les élec-
teurs à voter dimanche prochain pour 
l’un ou l’autre des candidats en lice, ces 
mêmes électeurs et électrices doivent 
prendre en considération la pour-
suite de ce grand dessein qui placera 
Brazzaville et le Congo au cœur de la 
puissante communauté régionale dont 
les fondements ont été posés et sont 
dès à présent bien visibles. Observer 
donc avec attention ce que diront  à ce 
propos les candidats à la magistrature 
suprême avant la fin de la campagne 
électorale en cours.

 Alors que s’approche à grands pas 
le scrutin présidentiel mieux vaut, 
en effet, ne pas perdre de vue cet 
enjeu majeur dont dépend pour 
une large part le destin du Congo.

 Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Sur le quinquennat à venir


